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Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 21 mai 1993 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l’Environnement 
3900, rue de Marly, 6” étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GIX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

J’ai le plaisir de vous présenter le rapport de médiation du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement concernant le projet de réaménagement de la 
route 112-l 16 entre les échangeurs Charles-Lemoyne et Saint-Hubert, incluant 
l’échangeur Edna-Maricourt. 

Cette médiation s’est tenue du 22 mars 1993 au 22 mai 1993. Le mandat, 
confié à Mme Johanne Gélinas, membre ,du Bureau et responsable de la 
commission, et à M. John Haemmerli, membre additionnel, s’est terminé par 
la conclusion d’une entente entre les parties. 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments 
les plus distingués. 

Le président, 





Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 21 mai 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d’audiences publiques 
su* l’environnement 
625, rue St-Amable, 2e étage 
Québec (Québec) 
GlR 2G5 

Monsieur le Prksident, 

C’est avec plaisir que je vous transmets le rapport de médiation concernant le 
projet de réaménagement de la route 112-116 entre les échangeurs Charles- 
Lemoyne et Saint-Hubert, incluant l’échangeur Edna-Maricourt. 

La médiation a permis d’obtenir un règlement satisfaisant pour chaque 
requérant. Il importe de souligner, toutefois, que l’entente repose autant sur le 
respect des conditions qui ont fait l’objet d’un consensus entre les requérants 
que sur celles spécifiques à chacun d’entre eux, puisque c’est l’ensemble de ces 
conditions qui a amené au retrait des demandes d’audience publique. 

Enfin, permettez-moi de vous signaler l’effort consenti par tous les acteurs 
ayant participé à cette médiation. J’aimerais également remercier mes 
collaborateurs, M. John Haemmerli et Mme Marie-Claude Delisle, qui ont agi 
respectivement à titre de commissaire et de secrétaire de commission, ainsi que 
l’équipe de support composée de MM. André Poirier et de Luc L’Ecuyer. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 

Johanne Gélinas 
Commissaire 

BAPE 





Gouvernement du Ou&ec 
Bure?au d’audiences publiques 
sur l’environnement 

Québec, le 3 mars 1993 

Madame Johanne Gélinas 
Membre 
Bureau d’audiences publiques 
.sur l’environnement 
5 199, A Sherbrooke Est 
Bureau 3860 
Montréal (Québec) 
HIT 3X9 

Madame. 

Le ministre de l’Environnement, M. Pierre Paradis, a confié au Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement le mandat de procéder à une 
médiation environnementale dans le cadre du projet de la route 112-116 
entre les échangeurs Charles-Lemoine et Saint-Hubert incluant l’échangeur 
Edna-M,aricourt et ce, à compter du 22 mars 1993. 

Je vous confie, par la présente, la responsabilité de ce mandat de médiation. 
Je précise que le BAPE doit faire parvenir son rapport au Ministre au plus 
tard le 22 mai 1993. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de mes sentiments distingués. 

Le président, 

C.C. M. Pierre Paradis. ministre 



s 



m H Gouvernement 
U BN du Québec 

Le ministre de l’Environnement 

Sainte-Foy, le 23 février 1993 

Monsieur Bertrand Tétreault 
Président 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
625, rue Saint-Amable, 2e étage 
$J;B;;5(Québec) 

Monsieur le Président, 

En ma qualité de ministre de l'Environnement et conformément à 
l'article 6.3 de la Loi sur la qualité de l'environnement, je 
donne mandat au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
de procéder à une médiation environnementale dans le cadre du 
projet de la route 112-116 entre les échangeurs Charles-Lemoine 
et Saint-Hubert incluant l'échangeur Edna-Maricourt. 

Considérant que dans ce dossier les intervenants ont souhaité 
qu'une telle démarche ait lieu, je vous demande de faire en 
sorte que le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement 
entreprenne les procédures de médiation le 22 mars 1993 et qu'un 
rapport de cette démarche me soit produit le 22 mai 1993. 

Veuillez recevoir, Monsieur le Président, l'expression de mes 
meilleurs sentiments. 

C.C. - Mme Christiane Pelchat, députée de Vachon 

3900, rue de Marly, 6e étage 
S&k;$oy (Quebec] 

Téléphone: (418) 643-8259 
Télécopieur (418) 643.4143 

5199, rue Sherbrooke Est, bureau 3860 
$y” (Québec) 

(514) 873.8374 Téléphone : 
Tél&cwieur : (5141 873-2413 
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Chapitre 1 L’historique du 
dossier 

Le 7 février 1985, le ministère des Transports du Québec (MTQ) transmettait à la 
Direction générale des évaluations environnementales (DGEE) du ministère de 
l’Environnement du Québec (MENVIQ) un avis de projet relatif au r&ménagement 
de la route 1 L-116, à la limite des municipalités de Saint-Hubert et de Longueuil, 
entre les échangeurs Charles-Lemoyne et Saint-Hubert, incluant l’échangeur 
Edtra-Maricoun. 

Confonnétnerrt à la procédute d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement, le 14 juin de la même année, le ministre de l’Environnement 
émettait me directive indiquant la nature, la portée et l’étendue de l’étude d’impact 
sur l’environnement qui devait être réalisée. 

Cette étude a été déposée au ministère de 1’Environnernent le 25 septembre 1990. Le 
promoteur R foumi un complément d’information le 16 avril 1992 pour répondre 
aux questions supplémentaires adressées par le MENVIQ, à la suite de quoi l’étude 
d’impact fut jugée recevable. 

Le II novembre 1~992, le ministre de l’Environnement informait le Bureau 
d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) que l’étude serait rendue 
publique le 30 novembre 1992, confonnétnent aux dispositions du le’ alinéa de 
l’article 31.3 de la Loi mr fa qunliti de I’erzviroflner~lenr, et lui demandait de 
soumettre le dossier à la consultation publique prévue au Règlerrwusur l’évaluarion 
et l’examen des iwpncts srir l’environrremvzt, 
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L’historiaue du dossier 

Une association, deux citoyens, une entreprise et deux municipalités ont fait part de 
leurs préoccupations ou demandé au ministre de l’Environnement de tenir une 
audience publique sur le projet (annexe 1). 

Le 23 février 1993, le ministre de l’Environnement mandatait le BAPE d’entre- 
prendre une médiation dans le cadre du projet de réaménagement de la mute 112-l 16 
entre les échangeurs Charles-Lemoyne et Saint-Hubert, incluant l’échangeur Edna- 
MHiCOWt. 

Le président du BAPE a confié le mandat de mener une médiation environnementale 
à la commission formée de M’ne Johanne Gélinas, membre permanent du Bureau, et 
à M. John Haemmerli, membre additionnel. We Marie-Claude Delisle a agi à titre 
de secrétaire de commission. 

On trouve à l’annexe 2 le détail du déroulement de la médiation et, à l’annexe 3, la 
liste des patiicipants. 
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Chapitre 2 Le projet 

Depuis 1967, le ministère des Transports du Québec a entrepris de réaménager la 
route 116 en autoroute. À ce jour, plusiem échangeurs ont été construits et le 
nombre de voies de circulation a été porté à trois dans chaque direction et ce, sur 
presque toute la longueur du trajet reliant Sain-Bruno au pont Jacques-Cartier. Seul 
le tronçon de la route 112-l 16, faisant~ l’objet du présent projet, entre les échangeurs 
Saint-Hubert et Charles-Lemoyne, est présentement aménagé en route à quatre voies 
de circulation (deux voies dans chaque direction). La figure 1 illustre la localisation 
du projet. 

La justification 
Les objectifs mis de l’avant par le promoteur pour justifier son ptojet sont les 
suivants: 

. assurer la vocation d’autoroute à la route 116. Cette vocation est justifiable 
par l’importance du volume de circulation sur cette route qui présente un 
caractère interrégional; 

. assurez un accès plus direct et plus sécuritaire à la route 116 vels Montréal 
pour les usagers de Saint-Hubert et de Greenfield Park; 

. assurer un accès sécuritaire à la propriété riveraine. Un réaménagement en 
fonction de cet objectif permettrait de supprimer les virages en «Un qui 
s’effectuent en certains endroits à la hauteur de Saint-Hubert, le long de la 
route 116; 
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Figure 1 Localisation du pro@ de réaménagement de la route 112-l 16 

de réaménagement 
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Le projet 

. assurer la possibilité d’un accès fonctionnel à une éventuelle gare 
intermodale: 

. éliminer les effets de barrière physique que constituent les voies ferrées et 
la route 116 entre les municipalités du territoire de la Rive-Sud pour tous les 
modes de transport; 

. créer un lien routier permettant une desserte intermunicipale plus adéquate 
et l’accès aux équipements régionaux. 

La description du projet 
Le projet comporte les trois interventions suivantes: 

- le réaménagement en autoroute de la route 112-l 16 sur 3,2 kilomètres, 
entre les échangeurs Charles-Lemoyne et Saint-Hubert, portant de 4 à 6 le 
nombre de voies de circulation, et l’aménagement d’une route de service du 
côté sud de In route; 

. un lien entre les villes de Longueuil et Sain-Hubert dans l’axe du boulevard 
Edna-Maricourt sur une distance de 2,35 kilomètres; 

. la construction d’un échangeur à trois niveaux, avec le passage du 
boulevard Edna-Maricourt en élévation au-dessus de l’axe actuel de la 
route 112-l 16, de la cour de triage et du fuhx boulevard Julien-Lord, le 
passage à niveau de la voie ferrée du Canadien National (CN), et le passage 
en dépression de la route 112.116. 

Réaménagement de la route 1 12-l 16 5 



Le projet - 

Les impacts 
Le promoteur estime que les impacts majeurs suivants paumaient être atténués: 

. l’augmentation du niveau sonore pour le secteur résidentiel de Laflèche à 
Saint-Hubert et celui compris entre les rues Dubuisson et Duvivier à 
Longueuil, ainsi que pour le parc de maisons mobiles à Saint-Hubert; 

. la modification de l’environnement visuel provoqué par l’aménagement du 
boulevard Edna-Maricourt pour les résidants en périplrérie. 

Par contre, le promoteur estime qu’il ne pourrait atténuer l’accroissement de la 
circulation sur la me De Gaulle, à Saint-Hubert, qui résulterait de la réalisation du 
projet. 
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Chapitre 3 La problématique 

Une association, deux citoyens, utre entreprise et deux municipalités ont fait pari de 
leurs préoccupations ou demandé au ministre de l’Environnement de tenir une 
audience publique sur le projet. Trois requérants ont réclamé formellement une 
audience publique, deux autres ont fait état de préoccupations ou proposé des 
recommandations, alors qu’un dernier requérant proposait une démarche de 
conciliation (annexe 1). 

Tous les requérants conviennent du bien-fondé du projet de réaménagement~ de la 
route 112.116 entre les échangeurs Charles-Letnoyne et Saint-Hubert, incluant, 
l’échangeur Edna-Maricourt, puisque c’est actuellement le seul tronçon qui 
empêche d’en assurer la vocation d’autoroute. Néanmoins, en facilitant ainsi le trafic 
de transit, les requérants considèrent que les infrastmctures projetées entraîneraient 
des impacts négatifs pour les riverains du projet. 

Ce chapitre fait état des aspects qui nécessitaient des compléments d’information et 
qui, une fois obtenus, ont permis ii la commission de réduire les enjeux de la 
médiation à quelques points. 
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La problématique 

Les préoccupations des requérants 
Les préoccupations exprimées sont nombreuses. Elles regroupent des intérêts 
particuliers, relatifs à la propriété ou à la qualité de vie, et s’appliquent à la zone 
d’étude ou à des territoires contigus. Un requérant a des préoccupations d’ordre plus 
général qui débordent la zone d’étude, bien que la plupart des mesures proposées la 
concernent. Il est possible de résumer l’ensemble des préoccupations de la manière 
suivante: 

. les impacts durant les travaux, dont l’augmentation du bruit et de la 
pou.&&; 

. les difficultés d’accès aux propriétés riveraines dues aux travaux et à la 
présence de IR nouvelle infrastructure; 

. les répercussions du projet en ce qui concerne l’augmentation de la 
dégradation générale du quatiier Laflèche, plus particulièrement enmatière 
de biomasse, de qualité esthétique du paysage, du niveau sonore et des 
impacts visuels; 

. les impacts du changement de vocation du boulevard Grand-W& qui 
passerait d’une utilisation saisonnière et marginale à une utilisation 
continue et plus importante; 

. l’ensemble des considérations relatives à l’utilisation des transports en 
commun, des voies cyclables et des trottoirs, et leurs raccordements aux 
extrémités du projet; 

. l’opportunité pour les résidants du secteur de régler un autre problème relié 
au transport, en déplaçant de façon permanente la voie du CN; 

. les impacts anticipés, notamment sur la circulation toutière, pour deux 
municipalités situées RU sud et à l’ouest du projet, qui ne sont pas incluses 
dans la zone d’étude. 
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tu problématique 

les demandes d’audience publique 
La commission présente ici, plus en détail, les préoccupations de chaque requérant, 
et plus particulièrement les demandes d’information accompagnées des explications 
du MTQ. Une fois ces éléments éclaircis à la satisfaction des parties, le nombre de 
questions soulevées par les tequérants a été considérablement réduit, et les 
discussions sur les points restants, qui constituaient l’essentiel de la médiation, ont 
alors véritablement commencé. Elles sont présentées au chapitre 4. 

La ville de Greenfield Park 

La ville de Greenfield Park a demandé au ministre de l’Environnement de tenir une 
audience publique afin d’évaluer les impacts du projet sur la circulation dans la ville, 
notamment sur le boulevard Taschereau (transcription, séance du 24 mars 1993, 
p. 105). Dans sa réponse, le MTQ émet l’avis que les impacts seraient négligeables, 
consistant principalement en une réaffectation du trafic qui devrait, se traduire par 
une l&gère diminution sur le boulewrd Taschereau dans Greenfield Park (annexe 4). 

La ville jugeait que les réponses obtenues ne lui apportaient pas l’information 
désirée, et elle R donc précisé ses demandes. Elle voulait connaître, chiffres à 
l’appui, le trafic qui pourrait être généré par le projet sur les boulevards 
Edna-Maricourt, Tachereau et Churchill, de même que la vocation et l’utilisation du 
boulevard Taschereau telles qu’elles ont été définies par le MTQ. La ville juge avoir 
obtenu satisfaction sur trois des réponses fournies par le promoteur (annexe 5). 

Toutefois, la ville ne pouvait se satisfaire de la réponse relative à l’utilisation 
probable d’itinéraires de rechange par les boulevards Edouard et Churchill pour 
accéder RU pont Victoria. Elle a alors demandé au MTQ que soient prises des 
mesures pour évaluer, puis valider après les travaux, les effets du projet sur le 
boulevard Churchill, ou, à tout le moins, qu’elle puisse amorcer des discussions avec 
une personne-ressource du MTQ, discussions qui pourraient être poursuivies à 
l’expiration du délai prévu pour la médiation. Le promoteur a donné suite à cette 
demande, et la lettre de retrait de la demande d’audience publique de la ville de 
Greenfield Park (annexe 10) indique que ce dernier point a été réglé à son entière 
satisfaction. 
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ta problématique 

La ville de Saint-Lambert 

Sans formuler une demande d’audience publique, la ville de Sain-Lambert a 
communiqué BU ministre de l’Environnement ses appréhensions quant aux impacts 
du ptojet sur son territoire, à savoir: 

l l’utilisation de tues à caractère résidentiel pour accéder au pont Victoria, en 
cas de congestion sui la mute 112-l 16; 

. l’augmentation du trafic à l’échangeut toute 112~route 132.pont Victoria, 
qui n’est pas un échangeur à mouvements directs, c’est-à-dire qu’il 
contraint les automobilistes à recourir aux tues avoisinantes pour passer 
d’une route à l’autre. 

Les représentants de la ville ont, de plus, déposé à la commission une étude des 
problèmes de circulation de la ville de Saint-Lambert, transmise peu de temps 
auparavant au promoteur (document déposé Al), ainsi qu’un plan des nées de la 
ville, assorti de comptages de véhicules (document déposé A2). Ils ont alors élaboré 
sur les problèmes de circulation et proposé une solution à la congestion du trafic sur 
le boulevard Taschereau dans leur territoire, à savoir un étranglement sur ce 
boulevard, à l’amont de leut municipalité. Ils ont également fait part à la 
commission de leur désir de voir le MTQ étudier le problème de l’intersection 
route 112.route 132, même si ((ce n’est pas du tout à l’intérieur du projet qui est à 
l’étude présentement)> (transcription, vol. 2, le 24 mars 1993, p. 46). Ils ont en outre 
mentionné que les problèmes de circulation à Sain-Lambert, et les discussions qui 
en découlaient avec le MTQ, dataient de plusieurs années (transcription, séance du 
24 mars 1993, p. SO). 

Le MTQ considère que son projet permet d’améliorer la fluidité du trafic sur la 
route 112.116 et d’offrir une meilleure accessibilité au boulevard Taschereau sans 
aggraver, d’aucune façon, un problème local qui lui apparait «hors-contexte par 
rapport à IR présente médiation». II considère également qu’il est très difficile de 
penser à un échangeur à mouvements directs à l’intersection route 112.route 
132-pont Victoria, que des mesures ont étk mises en place pour optimiser la qualité du 
service et que ce problème doit être étudié dans son pmpre contexte (annexes 4 et 6). 
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ta problématique 

La ville de Saint-Lambert a admis que ses problèmes devaient faire l’objet d’un 
dossier distinct, du moins pour l’échangeur entre les routes 112 et 132, bien qu’elle 
ne soit pas entièrement convaincue que le projet du MTQ n’ait aucune influence sur 
son territoire (annexe 10). La commission a donc considéré qu’au-delà des échanges 
entre le requérant et le promoteur, elle ne pouvait traiter davantage de ce problème 
dam le cadre de la présente médiation. Elle leur laissait le soin de reprendre, à leur 
convenance et en d’autres circonstances, les discussions concernant les problèmes 
de circulation de la municipalité de Sain-Lambert. 

Immobiliers Désourdy inc. 

La compagnie Immobiliers Désourdy inc., dont le siège social est situé au sud-est de 
l’intersection de la route 112-l 16 avec le boulevard Edna-Maricourt, appréhende un 
ensemble d’impacts qui n’ont pas, selon son reptisentmt, été considérés dans 
l’étude d’impact. On compte parmi ceux-ci l’effet de la géométrie des intersections 
SUT l’utilisation de diverses catégories de véhicules de dimensions imposantes, 
l’accès à ses installations pendant et après les travaux, dont, entre autres, une balance 
commerciale privée pour camioxu, la perte de terrains en façade, et la perte de 
visibilité de ses terrains. Elle a donc demandé au ministre de l’Environnement que 
soit menée me conciliation, jugeant que les impacts appréhendés ne justifiaient pas 
le tenue d’une audience publique (annexe 1). Lors de la première rencontre avec la 
commission, le requérant a ajouté un élément relatif à l’expropriation en façade et à 
un usage dérogatoire des propriétés par rapport aux marges de recul de la 
réglementation municipale (transcription, séance du 24 mars 1993, p. 50.51). 

Des démarches avaient été entreprises antérieurement par le requérant pour régler 
ces points avec le promoteur. Compte tenu de la décision du ministre de 
l’Environnement de procéder à une médiation dans ce dossier, les deux parties ont, 
d’un co~n~nun accord, mis un terme à leurs discussions de façon à s’inscrire à 
l’intélleur de la démarche proposée. 

Après discussion du dossier entre le requérant, le promoteur et la commission, cette 
dernière a compris que la plupart des points mentionnés dans la requête initiale 
faisaient l’objet d’un contentieux devant la Chambre d’expropriation du Québec. 
Compte tenu des circonstances, la commission a laissé le soin au tribunal 
administratif qui avait été saisi du dossier, d’examiner ces &ments. Aussi, les 
seules questions examinées dans le cadre de la médiation ont porté sur l’accès aux 
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la uroblémotiaue 

terrains par les fard& hors-normes du requémnt, particulièrement durant les 
travaux. Pour ce dernier élément, le MTQ a apporté une réponse qui a satisfait le 
requérant (annexe 4). II restait alors à discuter plus avant de la géométrie des 
intersections et des itinéraires pour les fard& exceptionnels. 

A l’exception d’hnmobiliers Désourdy inc., qui poursuivra ses discussions avec le 
MTQ, il est appas à la commission qu’en ce qui a trait aux villes de Greenfield Park 
et de Saint-Lambert, il n’y avait plus possibilité de progresser dans la mesure où les 
réponses du MTQ ne permettaient pas de poursuivre les discussions à l’intérieur de 
la médiation. Aussi, la ville de Greenfield Park a-t-elle choisi de retirer SR demande 
d’audience publique alors que la ville de Saint-Lambert poursuivra ses discussions 
avec le MTQ en dehors ch1 contexte du projet de réaménagement de la 
mute 112-l 16. 

Mme Caroline Delorme 

~‘lî Caroline Delorme, résidante de la rue Langevin, à Sain-Hubert, possède une 
propriété dont la cour arrière donne sur les emprises d’Hydm-Québec et du MTQ. 
Cette absence de voisins lui assurait une certaine tranquillité. Dans sa demande 
d’audience publique, la requérante mentionne qu’en plus d’avoir à subir les 
inconvénients des travaux, elle est d’avis que le rapprochement des infmstmctures 
(bretelle C, élargissement de la route 112-I 16, voie de service) aurait des impacts 
non négligeables sur sa propriété (annexe 1). Pour ces raisons, elle désire être 
expropriée si une telle action est envisageable ou être dédommagée advenant 
l’impossibilité d’une expropriation (transcription, séance du 24 mars 1993, p. 97). 
Le MTQ a pr&cisé le cadre de la réglementation en matière d’expropriation 
(transcription, séance du 24 mars 1993, p. 76, 79-80). Il appert que le Ministère 
n’acquiert des terrains que s’ils sont situés dans les emprises de ses projets, et qu’il 
ne verse de compensations que dans la mesure où il a porté atteinte à l’intégrité 
physique d’une propriété, ce qui ne serait pas le cas pour la requérante. 

En réponse à une question de la requérante en matière de compensation, notamment, 
en regard des problèmes causés lors des travaux de construction (ex.: fissures dans 
le solage), le promoteur a cependant mentionné qu’il dédommagerait tout préjudice 
causé par les travaux, si tel était le cas, selon une procédure bien établie. 
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Les discussions ont ensuite porté sur l’ordonnancement des travaux et l’ensemble 
des mesures d’atténuation, notamment en ce qui a trait aux impacts visuels et 
sonores. Le MTQ a clarifié pour M”‘” Delorme les dates et la durée des travaux les 
plus susceptibles d’engendrer des impacts sur sa propriété, notamment le 
déplacement de la voie ferrée, et les mesures de sécurité qui seraient prises pour 
assurer le non-accès à ladite voie (annexes 4,5 et 6). Par ailleurs, sur la question du 
bmit, le promoteur a déposé une nouvelle étude sonore démontrant qu’un mur écran 
il l’arrière de la pmptiété de la requérante n’était plus requis. À la demande de cette 
dernière, il a élaboré sur la justification de cette étude, de ses résultats et de ses 
conséquences. Quant aux impacts visuels, le pmtnoteur a traité des questions 
d’éclairage de la route, de la conception et de l’implantation des luminaires 
(document déposé Bl 1), ainsi que de la possibilité de maintenir un écran de 
végétation à l’arrière de la propriété de M “‘c Delonne (annexes 5 et 6). Le MTQ a 
précisé la nature de ses interventions en matière d’aménagement paysager, à savoir 
qu’il n’effectuait des plantations que dans ses emprises, à titre de mesures 
d’atténuation. Il a, de plus, fait état du recoupement des emprises d’Hydm-Québec 
et do CN avec les siennes et fourni des compléments d’information sur la façon dont 
il envisagerait les aménagements paysagers dans ce contexte particulier. Pour le 
bénéfice de la requérante, il a également précisé les limites de son emprise entre les 
rues Langevin et Cartier (annexes 5 et 6). 

Après que le MTQ ait fourni ces réponses qui, dans l’ensemble, ont satisfait la 
requérante, il est demeuré deux aspects pour lesquels des propositions devaient être 
déposées et qui portetaient sut: 

. l’implantation d’un aménagement paysager à l’arrière de sa propriété dans 
les limites de l’emprise du MTQ; 

. les impacts sonores et l’implantation éventuelle de mesures d’atténuation. 

Le Comité pour l’environnement de Saint-Hubert 

Préoccupé par la dégradation générale de la qualité du milieu du secteur Laflèche, le 
Comité pour l’environnement de Saint-Hubert (CESH) faisait état, dans sa demande, 
de deux points ptkis qu’il voulait voir aborder en médiation. Il s’agissait du 
déplacement permanent de la voie ferrée du CN, qui longe le boulevard 
Grand-Tronc, vers le corridor de l’autoroute 30, le long de la route 112.116, et de 
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l’aménagement d’un écran visuel le long du boulevard Grand-Tronc, et, à défaut, le 
déplacement de la route d’accès au viaduc dans l’axe de Kimber plutôt que 
Grand-Tronc, c’est-à-dire de l’autre côté de la voie de chemin de fer qui longe 
actuellement ledit boulevard. La figure 2 permet d’illustrer la proposition du CESH, 
en visualisant la localisation de trois des axes routiers dont il est question dans ce 
projet, soit Edna, Maricourt et Kimber. Comme on peut également le constater dans 
cette figure, les boulevards Edna et Maricourt sont dans le même axe, mais l’enclave 
territoriale de Greenfield Park interrompt ce lien. Quant au boulevard Kimber, situé 
parallèlement aux deux précédents, de l’autre côté de la voie ferrée, il ne se rend pas 
jusqu’alaroute 112-116. 

Lors de la première rencontre avec la commission, les représentants du CESH ont 
relevé que certaines parties de l’étude d’impact n’étaient pas actualisées. Ils ont 
ajouté des préoccupations relatives aux impacts sonores le long du boulevard Edna 
et présenté un projet de mise en valeur d’un boisé dans le parc industriel Pilon 
(document déposé A8, et transcription, séance du 24 mars 1993, p, 51.69). Le 
promoteur a fait le point sur le ptojet de mise en valeur du boisé, qu‘il considère 
comme n’ayant aucun lien avec le projet de réaménagement de la route 112.116, 
puisque la voie ferrée du CN constitue une barrière physique entre les deux. Le 
promoteur a également apporté des él&ments de justification pour réfuter leur 
proposition de déplacer de façon permanente la voie fer& du CN (annexes 5 et 
document déposé Bl). 
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II a procédé au même exercice pour rejeter l’option suggérant le déplacement de 
l’axe de l’approche du viaduc de l’autre côté de la voie ferrée (annexes 4 et 5), 
puisque la nouvelle infrastructure est destinée à desservir le quartier Laflèche, à 
maintenir le lien avec le boulevard Edouard, et pour d’autres considérations relatives 
à la géométrie des ouvrages et à la disponibilité des terrains. 

Le MTQ a procédé également, aux mises au point nécessaires quant à la mise à jour 
des données et des impacts sonores le long du boulevard Edna (documents 
d&posés B4 et B13). Les représentants du CESH ont convenu du bien-fondé des 
données utilisées pour l’étude des impacts sonores, mais ont fait part à la 
commission de leur difficulté à concevoir que les impacts appréhendés ne puissent 
pas justifier l’implantation de mesures d’atténuation. 

Compte tenu des doutes subsistants quant aux impacts sonores, et puisque la 
proposition des requérants de déplacer la route d’accès au viaduc ne pouvait être 
acceptée, il restait alors RU CESH, cotrfonnément à sa demande initiale, A poursuivre 
les discussions au sujet: 

. de l’implantation d’un aménagements esthétique le long du boulevard Edna; 

. de l’évaluation des impacts sonores à la fin des travaux et de l’implantation 
éventuelle de mesures d’atténuation. 

M. Jean Renaud 

Enfin, les demandes de M. Jean Renaud, résidant de Saint-Hubert, reflétaient des 
préoccupations d’ordre général sur la qualité du milieu, en regard de la perte de 
biomasse, du manque de considérations d’ordre esthétique dans la conception 
d’ouvrages d’art, et des moyens mis à la disposition des citoyens qui utilisent 
d’autres modes de déplacement que l’automobile, à savoir les trottoirs, les voies 
cyclables et les transports en commun 

M. Renaud désirait connaître les intentions précises du promoteur en matière de 
plantation dans la zone d’étude et d’intégration d’éléments architecturaux à 
l’ingénierie des ouvrages. II souhaitait également obtenir copie des plans et devis 
pour s’assurer des raccordemats des voies cyclables et des trottoirs aux extrémités 
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du boulevard Edna. De plus, il demandait au promoteur de prévoir me voie r&erv& 
pour le transport en commun sur la route 1 12-116 (annexe 1; transcription, séance 
du 24 mars 1993, p. 81.92). 

Le MTQ a apporté les clarifications exigées. En ce qui a trait à la voie réservée, le 
promoteur a précisé la démarche qui permettrait d’aboutir à l’implantation d’une 
telle infrastructure. De plus, dans le cas de son projet, il a précisé que la troisième 
voie résolvait un problème de capacité et non d’accessibilité, que les volumes 
actuels de transport en commun étaient plutôt faibles et qu’un accotement, 
disponible sur toute la longueur du projet, pourrait, au besoin, servir de voie 
r&servée. Il a invité les requérants à faire leurs représentations auprès de l’organisme 
public de transport régional concerné, puisque c’est à lui qu’il incombe de démontrer 
la nécessité d’aménager une voie réservée (transcription, séance du 25 mars 1993, 
p. 32-33; annexes 4 et 5). 

En ce qui concerne les raccordements prévus des voies cyclables et des trottoirs aux 
extrémit& du viaduc, le promoteur en a déposé les plans et précisé que ceux-ci 
rksultaient d’une entente avec les tnmicipalité~s concernées (documents déposés B3 
et B12). Il a en outre examiné et commenté des propositions d’aménagement 
déposées par le requérant (document déposé A14). Il a apporté de nombreux 
éclaircissements d’ordre technique sur les revêtements, les démarcations et la 
configuntiotr des voies et trottoirs. Le promoteur a conclu ses explications en 
précisant que ces infrastructures étaient de responsabilité municipale, et a invité les 
requérants à actmniner leurs recommandations à leur municipalité respective qui 
verrait a contacter le MTQ si nécessaire (transcription, séance du 25 mars 1993, 
p. 29; annexes 4,5 et 6). 

Pour les aspects relevant de l’esthétique, le MTQ R établi la distinction entre les 
éléments de texhm qu’il propose pour ses ouvrages et les éléments d’architecture 
proposés par le requérant. Ces derniers entraînent des coûts supplémentaires, 
puisqu’ils nécessitent une nouvelle conception en matière d’ingénierie. Le 
promoteur a précisé qu’il n’était pas opposé à de tels ajouts architecturaux, à 
condition que le milieu concerné, en t’occurrence la municipalité, accepte d’en 
défrayer les coûts (transcription, séance du 25 mars 1993, p. 42-43; annexe 4). Il a 
cependant ajouté qu’il était disposé i continuer les discussions sur les aspects 
esthétiques de son projet. 
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Quant à l’augmentation de la biomasse, le MTQ a tenu à apporter des explications 
relatives à ses procédures usuelles en matière d’aménagement, d’une part, et au 
contexte particulier du projet, d’autre part. En résumé, le MTQ procède 
habituellement à des plantations et à des aménagements paysagers en guise de 
mesures d’atténuation des impacts de ses projets, dans ses emprises, si les 
plantations sont jugées viables. Dans le cas du projet de réaménagement de la 
route 112-l 16, les emprises du promoteur, du CN et d’Hydro-Québec sont linéaires 
et contiguës, des contraintes de hauteur et de proximité résultent des installations de 
ces organismes d’utilité publique, et la ville de Longueuil prévoit un usage industriel 
pour les terrains riverains, ce qui ne permet en aucun cas de justifier une plantation 
(transcription, séance du 25 mars 1993, p, 39-41; annexes 4, 5 et 6). Autre élément 
d’importance au dossier, le MTQ, au moment de la médiation, n’est pas encore en 
mesure d’élaborer sur les aménagements et les plantations relatifs au projet. 
Toutefois, il s’est engagé à étudier les propositions de plantation présentées par le 
requérant. Cependant, étant donné le grand nombre d’acteurs co~m~&~ par le 
projet, dont le CN, Hydre-Québec, les municipalités et les requérants, le promoteur 
a fait état de son ouverhne à participer à un processus de concertation qui permettrait 
à tous d’en discuter. 

Pour ce requérant, il restait donc à discuter des aspects esthétiques des ouvrages 
ainsi que des aménagements et des plantations dans l’emprise du projet. 

À la suite de l’analyse des compléments d’information fournis par le promoteur, la 
commission a instauré avec les requérants des discussions sur la base de 
propositions relatives aux impacts sonores ainsi qu’aux éléments de mise en valeur 
de l’environnement, notamment en ce qui concerne les aménagements paysagers et 
l’esthétique des ouvrages. Ces discussions sont abordées au chapitre suivant. 
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Chapitre 4 La médiation 

Ce chapitre explique d’abord brièvement le concept de médiation au BAPE. Il 
expose ensuite le déroulement de la médiation entreprise dans le prekent projet, pour 
finalement conclure sur les résultats obtenus. 

Le concept de médiation 
Actuellement, la médiation environnementale au BAPE consiste enunyrocessus où 
une tierce partie, indépendante et impartiale, en l’occurrence un ou des membres du 
BAPE, n’ayant pas le pouvoir ni la mission d’imposer une décision, aide les parties 
(généralement un promoteur et des requérants d’audience publique) à résoudre leurs 
différends ou a s’entendre sur des points précis. L’objectif de la médiation 
environnementale est donc d’amener les parties à conclure wle entente. À l’instar de 
l’audience publique, la médiation doit être perçue comme un moyen parmi d’autres 
apportant au Ministre un éclairage environnemental dans le processus décisionnel 
associé aux projets ayant des incidences environnementales. 

Généralement, le recourz à la médiation n’est possible que s’il y a accord du ou des 
requérants sur la raison d’être du projet et sw sa réalisation éventuelle. La médiation 
environnement& est une démarche souple de résolution de conflits. Ce sont les 
requérants et le promoteur qui en sont les véritables maîtres d’oeuvre. La médiation 
n’est pas un substitut à l’audience publique pour résoudre des problèmes 
environnementaux. Elle est plutôt un outil adapté à certaines situations pour amener 
les parties intéressées au dialogue et au consensus. 
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Tout au long de son mandat, le médiateur conserve le pouvoir de mettre fin au 
processus s’il considère qu’un accord est improbable. Il signifie alors sa décision 
aux parties, puis rédige son rapport. Si une entente est obtenue, les séances de 
médiation prennent fin. 

Le déroulement de la médiation 

Lors de la rencontre préparatoire qui s’est tenue respectivement avec les requérants 
et le promoteur, la commission a expliqué aux parties en quoi consistait une 
médiation. En plus d’apporter ces explications, la rencontre visait à préciser 
davantage les motifs soulevés par les citoyens et les organismes dans leur requête 
afin de présenter au promoteur un état de situation le plus juste possible. À la lumière 
des discussions, la commission a conclu qu’il y avait une réelle possibilité d’arriver 
à une entente compte tenu de l’intérêt des parties à parvenir à une solution. Aussi, 
après avoir établi un calendrier et un plan de travail, les discussions ont-elles 
ccnmnencé. 

Celles-ci ne se sont pas déroulées dans le cadre de séances conjointes auxquelles 
participaient les requérants, le promoteur et la commission. Cette dernière avait 
choisi d’agir ;1 titre d’intermédiaire et de rencontrer séparément les parties. Il y a eu 
huit rencontres. Certaines des discussions ont été prises en sténotypie, alors que 
d’autres ont fait l’objet de comptes rendus par la commission. 

Six requérants ont participé i la médiation, à laquelle se sont joints deux 
représentants de la ville de Sain-Hubert qui, sans être requérante d’une audience 
publique, est concernée au premier chef par le projet. 

D’entrée de jeu, la commission a constaté que les motifs de requêtes étaient trop 
diffkents pour travailler à la recherche d’un consensus. Aussi, il est apparu plus 
approprié de traiter chaque demande de façon individuelle tout en considérant la 
possibilité que sur certains points une solution puisse satisfaire plus d’un requérais. 
Les discussions ont eu lieu autour d’une mème table même si les demandes étaient 
prises une à une. 
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Comme l’indique le chapitre précédent, plus d’une question a trouvé réponse lors 
des premiers échanges. Quatre points sont demeurés en suspens et ont fait l’objet de 
discussions vers une recherche de solution entre les requérants et le promoteur. 

Deux points ont été considérés majeurz dans le cadre de cette médiation compte tenu 
qu’ils retenaient l’attention de plus d’un requérant. Il s’agit du bruit et des 
aménagements paysagers. La commission est également revenue à la question du 
raccordement et de l’accessibilité aux infrastructures existantes des voies cyclables 
et des trottoirs. Bien que cet aspect semblait résolu à l’issue des précédentes 
discussions, il est apparu que certaines informations semblaient incomplètes aux 
requérants, d’où une reprise des pourparlers. 

Un dernier point de discussion a porté sur la circulation des fardiers de dimension 
hors norme de la compagnie Immobiliers Désourdy itrc. La commission a convenu 
avec les parties, qu’en raison du caractère technique et spécifique du problème, il 
pourrait être discuté en dehors des rencontres de médiation La commission devait 
toutefois être informée de l’évolution des pourparlers. 
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Les résultats de la médiation 
L’impact sotuxe du projet a été au coeur des discussions notamment avec les 
résidants du quartier Laflèche. L’étude d’impact faisait état d’un niveau de bruit qui 
nécessiterait un mur écran à la hauteur de la bretelle C le long de la route 112.116. 
Or, dès le début de la médiation une étude complémentaire a été déposée par le 
promoteur, laquelle présentait des niveaux sonores à la baisse et suggérait l’abandon 
du mur-écran (document déposé B9). La situation a soulevé un doute chez les 
requémnts quant à la valeur des résultats anticipés. Pour cette raison le Comité de 
l’environnemetlt de Saint-Hubert et une tequémnte, Mme Caroline Delorme, ont 
requis du MTQ qu’il s’engage i réaliser un suivi acoustique à la fin des travaux et à 
mettre en place des mesures d’atténuation si les rkultats indiquaient des niveaux 
supérieurs à ceux initialement anticipés. À cela le promoteur a répondu: 

Depuis quelques années, le ruinistère des Transports s’cngoge à réaliser un 
suivi acoustique pour des projets routiers où des impacrs sonores étaient 
anticipés. Un suivi “cousriquepennet de valider les conclrrsions de l’étude 
d’impacr somrc et de réajuster, le COS échéant, les ~mxues d’“ttéruation à 
,,wttre en place. 

Après lafin des tr”v”tu, un suivi acoustique su” réalisé. Ce suivi débutera 
lorsque toutes les phases du projet sermt rénlisées (raccordcmwt du 
boulevnrd Ed”“-Maricourt “II bordcvard Jacques-Cartier à Longueuil) 
puisque l’évnluntion~ des impacts S”I~R~ ainsi que des débits de circulation 
a éré effectuée à ce nmn,e,,f. En effet, seuls les i~>lp”cts so,*orespenr,“rzent~, 
le cas échéant, occnsiorulés par la réalisatim complète de l’échangeur 
peuvmf Être arrému’s. Les impacts tmpornires dus d certaines phases du 
projet ne smtpas pris ~II confpte. 

Dmc, à 1” fin des tr”v”ux, ,,a suivi acorrsrique ai-” effectw’. Des relevés 
so~~~r~s “irui que des cowpmges de véhilicrdes seront rénlise’s dans les 
SEC~EIU-s réside,rtiels étudiés. Ces relevés serviront à éval~rer les impacts 
réels. Il y “ur” “lors réévolrrnrio~~ des irnpocts et Élaborarion de messes 
d’atténuation si m!cessnire. 
(Annexe 6) 
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La commission comprend que l’engagement du promoteur à réaliser un suivi acou.. 
tique s’applique précisément aux demandes qui lui ont été adressées par 1~ 
requémnts. 

Elle ajoute en ce qui a trait au niveau de bruit que le MTQ considère qu’«il doit y avoir 
intervention par des mesures de pmtection acoustique, tel un écran, lorsque les impacts 
négatifs obtenus sont moyens ou forts et lorsque les niveaux projetés sont supérieut~ à 
55 dBA (Leq (24h))»l (document déposé B9, p. 5). Le MTQ a également p&cisé que 
ce critère de 55 dBA est utilisé en ce qui concerne la construction de nouvelles routes, 
alors qu’en ce qui a trait aux routes existantes, la téférence est de 65 dBA À l’intérieur 
de cet intervalle, soit entre 55 dBA et 65 dBA, le MTQ considère qu’une augmentation 
de 5 dBA représente un impact fort. 

La zone d’étude définie par le projet constitue un milieu qui a été fortement perturbé 
par l’implantation de diverses infrastructures, telles que la cour de triage du CN et le 
passage de lignes de transport d’énergie électrique. Aussi pour les résidents des 
environs le réaménagement de la route 112-l 16 et, la construction de l’échangeur 
Edna-Maricourt viennent amplifier l’état général de détérioration du milieu et ils 
exigent du promoteur qu’il contribue à améliorer la qualité visuelle du milieu après 
la réalisation du projet. 

Sur cet aspect le promoteur ne pouvait pas fournir de tiponses satisfaisantes aux 
requérants en raison du caractère prématuré des demandes par rapport au calendrier 
des travaux. De fait, à cette étape du projet, où le MTQ est à finaliser les plans et 
devis techniques, le détail des aménagements paysagers n’est pas connu. Dans les 
circonstances, la commission a suggéré la création d’un comité de suivi: proposition 
qui a été repue favorablement par les parties. L’un des requérants, M. Jean Renaud, a 
alors accepté l’invitation qui lui a été faite par la commission de rédiger un pmjet de 
texte sur le fonctionnement du comité où seraient précisés son mandat, sa 
composition et le rôle des participants. La proposition a fait l’unanimité (document 
dépose A16, annexe 7) et le MTQ s’est engagé: 
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Nous ne voyou pas d’objecrion à ce que le comitti propose des mesures 
d’aménagement p~~ymger plus élaborées que ce que le Ministère juge 
pertinent dam le cadre de ce type de projet. Toutefois, les coûts reliés à In 
réalisation de ces mesures supplémentaires devront être défrayés par les 
municipalités concernées. 

Il nous apparaît essentiel que le comité, pour être en mesure de réaliser un 
suivi, attende une proposition de plan d’aménagetnent paysager produit 
par le Ministère. Des commentaires pourront être émis sur la base de ce 
pliUl. 

Dans la proposition, il était suggéré que certains représentants d’organismes publics, 
notamment le CN, Hydm-Québec, les villes de Longueuil et Saint-Hubert, soient 
conviés à patiiciper aux travaux du comité de suivi sur les aménagements. La 
commission a donc entrepris les démarches nécessaires pour obtenir une 
confirmation de leur part. Tous ont acquiescé à la demande comme le démontrent les 
lettres transmises à la commission (annexe 8). Certains requérants siègeront aussi à 
ce comité. À cet égard M. Renaud, M”l” Delonne et le Comité pour l’envirotxvenxnt 
de Saint-Hubert ont déjà confirmé leur présence (annexe 10). 

Par ailleurs, comme en font foi d’autres réponses déposées par le promoteur, il y 
aura des propositions d’aménagement soumises à ce comité, entre autres, pour les 
sections situées dans le quartier Laflèche entre les rues Albert et Soucy, ainsi 
qu’Albert et Cartier (document déposé A14, annexe 6). 

À l’examen de l’ensemble de ces éléments et des discussions relatées au chapitre 3, 
la commission conclut que le comité de suivi pourra discuter aussi bien des 
aménagements paysagers que de l’esthétique des ouvrages, et qu’il entamera ses 
travaux lorsque le MTQ déposera une première proposition d’aménagement. 

Un autre point de discussion a porté sur le raccordement des voies cyclables et des 
trottoirs aux infrastructures existantes et leur accessibilité durant et après les 
travaux. 
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En ce qui a trait au premier point, certains requérants s’inquiètent du devenir d’une 
partie de la voie cyclable existante entre les rues De Gaulle et Edouard qui, selon 
toute vraisemblance, serait perturbée par la construction de la bretelle Cet de la voie 
de service. Le promoteur les a rassurés en fournissant les explications suivantes: 

Après vérificafion sur les lieux et au constat de l’espace disponible, en 
tenarzr compte de la réalisation des travaux, le ministère des lkmsports 
(MTQ) relocalisera la piste cyclable à proximité de son site actuel. 

Cependant, étant donné que cette piste occupera, en certains endroits, des 
superficies prévues en espaces verts, il serait opporrrrn de discuter de sa 
localisation précise par le biais du comité qui doit traiter des 
arr1énnge11rems paysagers. 

Également, durmr la période rernporaire de déviation de la voie ferrée le 
MTQ assurera le nmintierz de la piste cyclable, le plus près possible de sa 
localisation actuelle. 
(annexe 6) 

Sur la question de l’accessibilité, les requémts situés le plus près du futur 
échangeur Edna-Maricourt ont voulu savoir comment le MTQ entendrait assurer le 
maintien d’un lien avec la route 112-l 16. Le promoteur a fourni cette réponse: 

Entre la rue Soucy et le centre conmercial situé près de l’intersection 
Edounrd/Elisabeth, certnim accès pour piétons et cyclisres SUOIZ~ permis. 
011 peut considérer que ces ~CC& devraient être situés à l’extrémité des 
rues existames. 

Cependant, In foisabilite’de cette hypothèse devra être évaluée. À cettefin, des 
propositions eu regard du mrnbre et In localisation de ces accès seront 
intégrées aux m~o~~x du comitésru 1 ‘al,lénage,,letzrpays;ngcr 
(Annexe 6) 

Enfin, dans un autre ordre d’idées, les problèmes relatifs à le circulation des fatdiers 
hors nonne de la compagnie Immobiliers Désourdy inc. ont été résolus à la 
satisfaction des parties. Le requkant ayant reçu l’assurance que ses camions 
poumont circuler sur le rkeau routier compris dans la zone d’étude pendant et 
suivant la période de construction (document déposé B7). 
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ta médiation 

Pour terminer, le promoteur s’étant engagé à respecter le contenu des propositions 
qu’il R déposées en cours de médiation ainsi que les demandes spécifiques précisées 
dans les lettres des requérants (document déposé B16 et annexe 9), ceux-ci 
acceptent de retirer leur demande d’audience publique (annexe 10). 
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Chapitre 5 La conclusion 

La médiation menée dans le cadre du projet de réaménagement de la route 112.116 
a permis d’arriver à une entente entre le promoteur et les requérants et de conclure 
cet exercice avec succès. 

Cette entente repose amant sur le respect. des conditions qui ont fait l’objet d’un 
consensus entre les requérants que celles spkifiques à chacun d’entre eux, puisque 
c’est l’ensemble de ces conditions qui a mené RU retrait des demandes d’audience 
publique. 

Les propositions qui ont permis de satisfaire plus d’un requérant concernent la création 
d’un comité de suivi des iunénagements et la réalisation d’un suivi acoustique. 

Le mandat et la composition du comité ont été clairement définis et encadrés par les 
parties. La proposition R fait l’unanimité. 

En ce qui a trait à la question des impacts sotmes, le promoteur s’est engagé, comme 
le souligne la réponse qu’il R transmise à la commission, à les réévaluer et dans 
l’éventualité où les résultats indiquemient~ des niveaux supérieurs à ceux initialement 
anticipés, il considérerait la mise en place de mesures d’atténuation. 
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La conclusion 

En teminant, la commission tient à souligim l’ouverhue des requémnts pour la 
recherche d’un compromis et l’effort du ministère des Transports pour accéder à leurs 
demandes. Elle désire également signaler la participation active et volontaire de la ville 
de Saint-Hubert. Elle est particulièrement reconnaissante envers M. Raymond 
Lampron qui par SB collaboration a permis d’obtenir wec diligence l’engagement de 
sa municipalité à prendre charge du comité de suivi des aménagements. 

Fait à Montréal, 

JOHANNE G~LE-JAS 
Responsable de la médiation 

Avec la collaboration de Marie-Claude Delisle, secfétaire de commission 

JOHN HAEMAOZRLI 
Commissaire 
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Annexe 1 

Les demandes d’audience 
publique ou de médiation 
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cijPiiTÉ pour I’ENWRONNEMENT de SAINT-HUBERT 
1125, wb MontgomWy, SaInt.Hubert (QuCbec), J4T3N5 

M. Pierre Paradis, ministre de l'Environnement, 
3900, rue Myly, 6&e &ago, 
Sainte-Foy, (Qu&e~), 
GlX 4E4 

fric 

Saint-%bert, le 15 dkceinbre 1992. 

Monsieur le ministre, 

Nous dfsirons porter à votre attention les observations suivantes 
concernant le projet de réamknayement de la route 112-116, afin qu'elles 
soient considérées dans l'étude d'impact environnemental du ministëre des 
Transports du Quékc @yrc?). 

Cette étude ne tient pas ccxnpte de la dégradation constante du secteur 
concerné depuis les U-15 dernières annfes, portant préjudice 8 la qualité de 
vie et à la facilité de revente~des propriétés. Voici quelques-unes de ces 
nouvelles nuisances: 

IA VOIE DU 07: a~ccroissemant du traffic ferroviaire, donc du bruit et des 
risques reliés au transport des marchandises dangereuses. 

LES LUXES DE L'ZDRC: 12-s recherches tendent à prouver un lien entre les 
cancers (leuc&ia) et la proxiinité des lignes à 
haute tension. 

ASROPORT SAIWHU3ER'I': accroissement la aussi du traffic a&ien au-dessus 
des résidences. 

AVIOROUTY IX-116: (voir étude du projet de r&&nage?ent). 

PARC IxxYI?UEU PILCN: déploiement des activitxs de la cie Désourdy, 
dont L'entre&wsaye en particulier contrevient aux 
règlements de zonage; destruction d'u.. boisé à 
vocation récréative; exploitation d'un depotoir à 
neige en partie réalisé; etc~.. 

Ecm. Ema: circulation qui passe de saisonnière à annuelle. 

PISTE CYCLASLS (1992): perte d'intimité; accès facillti aux voleurs: 
expérience d'un tour de ville cycliste où les 
résidents furent temporairement dans l'impossi- 
bilité de sortir/er.trer dans le secteur. 

SERVICE D'AUTOBUS: perte du cachet de trarquilité dont jouissait une partie 
du secteur avant son instauration. 

‘NOUS N’H6RlTONS PAS LA TERRE DE NOS PARENTS: NOUS L’EMPRUNTONS A NOS ENPANTS !’ 



N~US pensons que vous conviendrez, monsieur le ministre, qu'il y a des 
limites à concentrer les inconvénients de la vie en société dans des secteurs 
particuliers, les citoyens ayant des droits égaux face à la qualité de leur 
erviroMement. 

Nous souhaitons, au Su de cette détérioration des conditions de vie 
ci-détaillée, que vous reconsidériez les scénarios impliquant le danénagament 
de la voie ferrée, ce gui ameliorerait la tranguilité et la s&urité des 
riverains, chose que les plans d'urbani.sme antérieurs ont amplement néglige.* 

Veuillez recevoir, monsieur Paradis, l'expression de nos salutations 
respectueuses. 

nb 

* voir annexe 

CLODLT OXrWtD, secrétaire. 
('dl. 514-926-1681) 

C.C. : 

Wre Christiane Pelchat, députée de Vachon, 5141 Montée St-tIubert, 
Saint-Hubert, (QUebac) J3Y iV6 

Moe Pierrette Venne, députée de St-Hubert, 5440 chemin chambly, 
Saint-Hubert, (Qu&e~) J3Y 3Pl 

M. Pierre-D. Girard, maire, Hôtel de Ville, 5900 boul. CouSineaU, 
Saint-Hubert, (Q.x?bec) J3Y 7.Q 

Ww Sylvie Desjardins, analyste, PAPE, 5199 rue Sherbrooke Est, bureau 3860, 
Montréal, (Q.iébec) H1T 3X9 

M. Pierre+ndré Dugas, ingénieur, Ministère des TrsnSprtS, 201 Place Chrs- 
&rqne, 5e étage, Iongueuil, (Québec) J4K 2T5 

‘NOUS WhTONS PAS LA TERRE DE NOS PARENTS: NOUS L’EMPRUNTONS A NOS ENFANTS 1’ 



/suite, annex@ 1. 

Saint-Hubert, le 16 déombre 1992. 

Nous désirons préciser, suite aux informations fournies hier par mdam 
Sylvie Desjardins et monsieur Pierre-André Dugas (directeur adjoint du MTQ), 
que le déplacement de la voie ferrée gue nous reccmqdons concerne le 
tronçon parallèle au boul. Edna-Maricourt -ou Grand Tronc- et devrait se 
faite 5 partir de la cour de triage, et s'eniigner avec celle gui longe la 
route 1X2-116 pour rejoindre l'autoroute 30. 

Cette amélioration se justifie dans le cadre du présent réaménagement 
-urbain. Cela éviterait la construction d'un &Changeur conplet (2 3 niveaux), 
et limiterait les travaux 5 un viaduc simple. Las fonds ainsi écontisés 
pourraient servir au financaent du réamdnagement de la voie ferrée. 

Nous scnmes convaincus de la rentabilité du geste en termes de securité 
et d'une nieilleure qualité de vie (moins de stress engendre par le bruit); de 
r&e gue, pur le CN, la simplification de l'entretien de cette ligne. 

Nous appuyons &galeaent les demandes des citoyens présents pour 
l'amélioration esthétigue, par l'apport d'une butte aménagée avec des arbres~ 
tout au long de la voie de service Grand Tronc, et non seulement près de, 
l'échangeur, et/ou gue cette voie de service soi t arcgnagke de l'autre c&té de 
l'actuelle voie ferrée, car la Ville y passède une bande de terrain prévue 
pour l'exploitation future du parc industriel Pilon. 

Merci d'en prendre note pur la présente demande d'audience publigue sur 
le projet de réa&naqement de la route 112-116 5. Saint-Hubert. 

P.R/cc 

‘NOUS N’HéRITONS PAS LA TERRE DE NOS PARENTS: NOUS L’EMPRUNTONS A NOS ENFANTS !’ 



Participants à la soirée d'infomation du 15 dhmbre 1992 donnée au Centre 
Pierre-Lucas, 2060 rue Holmes, à Saint-Hubert, et anim& par mdame Sylvie 
Desjardins, analyste au BAPE; les signataires suivants appuient la demande 
du CQVII'E pour ~'ENV~RONNEME~ de SAINT-HUBERT inc. du même jour: 

‘NOUS N’HkRITONS PAS LA TERRE DE NOS PARENTS: NOUS L’EMPRUNTONS A NOS ENFANTS 1’ 



Le 17 dgcembre 1992 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue de Marly, 6e étage 
Sainte-Foy (Quebec) 
G3.X 4E4 

Objet : Reamenaaement des routes 112 et 116 

Monsieur le Ministre, 

Le comit6 de circulation de la ville de Saint-Lambert a Qt& saisi 
de votre procedure d'audiences publiques concernant le projet de 
réaménagement des routes 112 et 110 entre les échangeurs 
Charles-LeMoyne et Saint-Hubert. 

L'impact de ce projet pour la ville de Saint-Lambert découle du 
fait que la route 112 est li&e directement au pont Victoria, & 
Saint-Lambert. Cette route amene un volume de circulation 
important dans notre ville, situation qui n'est pas couverte par 
l'expose du BAPE pour le projet de réaménagement. 

L'aménagement propose des routes 112 et 116 selon les normes 
applicables aux autoroutes urbaines augmentera davantage la 
circulation, dejà intense, sur cette route. Les matins, du lundi 
au vendredi, la circulation dense vers Montr&a1 via le pont 
Victoria se retrouve dans un bouchon en rejoignant, sur la rue 
Saint-Louis et le boulevard Laurier, la file d'attente pour le 
pont. 

Ce bloquage incite les automobilistes .3 zigzaguer 8 travers les 
rues residentielles de Saint-Lambert pour tenter de rejoindre le 
pont Victoria par des points de jonction plus proches de celui-ci. 

Le débit matinal accru de véhicules apporté par les routes 112 et 
116, une fois reconstruites, deviendra insupportable pour les 
secteurs rkidentiels situés entre le boulevard Taschereau et le 
fleuve Saint-Laurent, le long de la route 112, 

Par ailleurs, la route 112 croise la route 132 a l'entrae du pont 
Victoria. Il s'agit de l'intersection de deux autoroutes urbaines 



regionales dont les liens de communication sont assurés à 80% par 
des rues a vocation résidentielle de Saint-Lambert. 

Qu'il s'agisse d'un voyageur de la region de Saint-Bruno désireux 
d'emprunter la route vers les Etats-Unis, d'un automobiliste 
sortant du pont Victoria pour aller CI Boucherville ou d'un 
camionneur de LaPrairie qui veut transporter sa charge à Saint- 
Hilaire, tous les v&icules empruntent les rues résidentielles pour 
faire le lien entre les deux autoroutes. Ainsi, plusieurs milliers 
de véhicules par jour passent sur les rues Riverside, Osborne, 
Macaulay et le boulevard Union. 

Depuis 1961, lorsque le ministere des Transports a rejeté la 
recommandation des consultants Beauchemin, Beaton, Lapointe pour 
que la route 132 soit construite en contrebas, les rues 
résidentielles ont servi aux fins régionales de transport. Trente 
ans plus tard, suite a l'étalement urbain sur la rive-sud, les 
pressions environnementales exercées par la circulation sont 
devenues intolerables pour les résidents. 

Le Conseil de la ville de Saint-Lambert se joint a moi pour 
demander au minist&re de l'Environnement et au ministare des 
Transports d'envisager toutes les solutions possibles à court, a 
moyen et à long terme pour éviter que Saint-Lambert ne devienne le 
point de convergence de toute la circulation automobile de la rive- 
sua 1 

Veuillez agrger, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma très haute 
coneidkation. 

Le Maire, 

CC Monsieur Sam Elkas, ministre des Transports 
Nonsieur AndrB Bourbeau, ministre de la Main-d'oeuvre, de la 
S&urit6 du revenu et de la Formation professionnelle 
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EXTRMT du procés-verbal d’une stkwe ordinaire du Conseil de la We 

de Saint-Lambert mue le vinat et uniéme jour de décembre 19 92 

RfiSOLUTSON NUMÉRO 92-407 

Il est propos& par le Conseiller D. Ryan 
appuyé par le Conseiller D. McNamara 

QUE le Conseil demande au minist&re de l'Environnement, dans 
le cadre de la consultation du BAPE sur le r&iménagement des 
routes 112 et 116, de tenir compte des impacts négatifs sur 
la circulation pour la ville de Saint-Lambert. 

Adopt&e $ lfunanimitC 





St-Hubert, le 3 janvier 1993 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue de Marly 
6e étage 
Ste-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Objet. : Demande d'audience publique sur le projet Route 112- 
116 

Monsieur le Ministre, 

Ayant pris connaissance de l'étude préliminaire du projet 
<Route 112-116 entre l'échangeur Charles-Lemoyne et St-Hubert, et 
rue Edna-Maricourt,, j'aimerais par la présente demander la tenue 
d'une audience publique afin de me permettre de faire valoir mon 
point de vue sur ce projet. 

Je suis résidente propriétaire du 1287 de la rue Langevin à 
St-HubeTt depuis un peu plus de quatre'ans. J'ai acheté cette 
maison parce qu'elle avait plusieurs qualités auxquelles je 
tenais beaucoup, entre autres : cour arrière sans voisins (parce 
qu'elle est contiguë à un terrain d~Hydro-Québec) et cul-de-sac 
donnant sur la rue Edna (fermée l'été 5 toute circulation et 
ouverte à peu de véhicules l'hiver), le tout m'assurant une 
grande tranquillité. 

Il est certain que beaucoup de citoyens de St-Hubert et de 
Longueuil seront heureux de voir la future autoroute 112-116 
faciliter leurs déplacements quotidiens. Cependant je suis de 
ceux qui seront forcés de subir ces changements à quelques mètres 
de leur résidence. Durant toute la durée des travaux, soit 
environ quatre ans, nous perdrons jouissance de nos cours 
arrière, à cause du bruit des constructions, du va-et-vient 
continuel des camions et autres machineries lourdés. de 
l'augmentation du bruit causée par le réaménagement de la voie de 
chemin de fer du CN sur la rue Cartier (donnant directement S"i 
ma cour), sans parler de la pollution, de la poussière, et du 
stress que nous aurons à vivre pendant et après les travaux. 



Non, Monsieur le Ministre, je ne tiens pas à vivre ilans un 
chantier de construction durant quatre ans pour ensuite avoir 2 
quelques mètres de chez moi un mur écran de huit mètres je haut 
qui réduira peut-être le bruit mais me cachera la vue tout iutour 
de la maison: Je ne veux pas échanger la vue et la tranquillité 
dont je jouis maintenant pour la pollution, le bruit et les 
odeurs désagréables occasionnés par la proximité d'une autoroute, 

De plus, Monsieur le Ministre, pouvez-vous me dire de 
combien ma maison sera dévaluée après un te1 changement 
environnemental ? 

Je vous invite à venir constater vous-même où se situe 
exactement ma maison, peut-être comprendrez-vous alors ma grande 
inquiétude. Je joins à cette lettre une photocopie du plan de la 
future route, sur laquelle j'ai indiqué d'un x l'emplacement de 
ma propriété. 

Je vous remercie d'avance de l'attention que vous porterez k 
ma demande et vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, 
l'expression de ma considération distinguée. 

Caroline Delorme 
1287, rue Langevin 
St-Hubert (Québec) 
J4T 1X4 

tél. : (514) 676-4146 

r2.j. 
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Saint-Hubert, le 5 janvier 1993 

M. Pierre Paradis, 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue de Marly, 6e étage 
Sainte-Foy 
GIX 4E4 

OBJET: Étude d'impacts route 112-116 

Monsieur, 

J'ai pris connaissance de l'étude d'impacts sur l'environnement du 
projet de réaménagement de la route 112-116 entre les échangeurs 
Charles-Lemoyne et Saint-Hubert. J'ai aussi assisté à une réunion 
d'informations tenue à Saint-Hubert le 15 décembre. 

Demeurant à Saint-Hubert depuis 7 ans, j'ai résulièr.ement à circuler 
dans l'environnement de ce projet que ce soit à bicyclette, en 
transport en commun ou en automobile. J'ai aussi quatre enfants d'âge 
scolaire qui connaissent ce secteur et qui vont sans doute être appelés 
à l'utiliser de plus en plus. 

J'aimerais vous faire part d'un certain nombre de préoccupations 
relativement à ce projet. 

1. La biomasse 

Ce milieu est trés dégradé par la présence d'une cour de triage 
ferroviaire, de deux lignes électriques, d'une autoroute et d'une 
zone industrielle. Ce vaste espace est donc très minéralist et il 
y aurait lieu d'augmenter la biomasse de cette zone. Les 
plantations prévues ne devraient pas être faites uniquement dans 
un but d'aménagement paysager ou d'atténuation de certains impacts 
négatifs. Tous les espaces résiduels de ce projet devraient être 
plantés massivement afin de contrebalancer la minéralisation 
excessive de ce secteur et d'améliorer notre environnement 
métropolitain. 

2. L'architecture des structures 

Les structures qui seront érigées sont situées en milieu urbain où 
des milliers de personnes y passent chaque jour. Le promoteur 
devrait faire preuve davantage de créativité afin que cet ouvrage 
d'art compte davantage d'architecture et de décoration dans ses 
formes, ses matériaux et ses couleurs. Cette construction est 
prévue pour quelques décennies: elle doit s'intégrer à notre 
environnement et procurer un bénéfice esthétique. 
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3. Les raccordements cyclistes 

C'est grâce à la ville de Saint-Hubert si un trottoir et une piste 
cyclable ont été intégrés à la structure à trois étages prévue dans 
ce projet. L'étude d'impacts ne permet pas de voir comment sera 
fait cet aménagement ni les raccordements avec les réseaux 
municipaux de Longueuil et de Saint-Hubert. Du côté de Longueuil, 
les raccordements sont très importants puisqu'ils doivent permettre 
aux cyclistes de se diriger vers l'ouest afin de pouvoir franchir 
le boulevard Taschereau par l'échangeur Charles-Lemoyne. Cette 
direction vers l'ouest permet de se rendre à travers Lemoyne et 
Saint-Lambert à la passerelle cycliste de la route 132 et du pont 
Victoria et ainsi d'avoir accès ;i l'lle Notre-Dame, au Vieux-Port, 
aÿ centre-Ville et 2.LI réseau cyclable de la CUM. 

4. Une voie réservée pour autobus, taxis et au covoiturage 

Ce tronçon de la route 112-116 constitue la voie d'accès à Montréal 
et au métro Longueuil des populations de Saint-Hubert, Saint-Bruno, 
Beloeil, Saint-Hilaire et d'une partie de celle de Longueuil. San 
réaménagement devrait intégrer une voie réservce pour le transport 
en conmun en autobus, en taxis ou en covaituragc. Cette portion de 
3.2 km de la route 112-116 est majeure sur la rive-sud puisqu'il 
ne reste plus que 2.5 km avant d'atteindre le pont Jacques-Cartier 
par le boulevard Taschereau. 

Ces quatre sujets font partie de la proposition du schéma d'aménagement 
revisé de la MRC Champlain. Dans un projet de 30M$, ces considérations 
m'apparaissent fortement justifiées afin de faire en sorte que nos 
interventions dans l'environnement s'y intègrent mieux et contribuent 
à l'amélioration de~la qualité de notre milieu de vie. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur Paradis, l'expression de mes sentiments 
distingués. 

7188, Arthur-Halleÿ 
Saint-Hubert 
J3Y 8P9 

C.C. M. Pierre D. Girard, maire de Saint-Hubert 
Mne Sylvie Desjardins, analyste, B.A.P.E. 



156 BOULEVARD CHURCHILL, GREENFIEL PARK, OU&EC 34” 2M3 

Poste Certifi&e Lc 006 840 76& 

Gouvernement du pu4bec 
Minist&re de l'Environnement 
3900 rue de Marleyi be Btage 
Sainte-Foy, Québec 
GlX 4E4 

A l'attentàon de M. Pierre Paradis 

Objet: RéamBnagement àa la route 112-116 entre les 
&Changeurs Charles-Lemoyne et St-Hubert 
Audiences publiques 
Lt93-02 

Monsieur, Monsieur, 

La Ville de Greenfield Park a pris connaissance La Ville de Greenfield Park a pris connaissance des documents des documents 
émis relativement au resmenagement de la route émis relativement au resmenagement de la route 112-116 entre 112-116 entre 
las Echangeurs Charles-Lemoyne et St-Hubert en date du mois de las Echangeurs Charles-Lemoyne et St-Hubert en date du mois de 
novembre 1992. novembre 1992. 

Ces documents expliquent en profondeur les impacts environ- 
nementaux et les mesures d'att&oation sur les territoires 
limtirophes de 
fait mention 
pourrait avoir 
Park. 

la route 112-116. Toutefois, il n'en est Pas 
dans ca rapport de l*impect qua ca rdamonagement 
sur le Derritoire de la Ville de Greenfield 

Il est à noter 
Aa Ville de 

que la rue Edna-Maricourt sera prolongée jusqu'd 
Longueuil et l'autoroute. La rue Edna-Maricourt 

longe les limites du territoire de la Ville.de Greenfield Park 
et un secteur resldentiel. 

D'autre part, le nouveau rhaménagement de la route 112-116, 
tcansform6 en autoroute, aboutira d l'khangeur Charles-Lemoyne 
et le boulevard Taschereau qui dessert la Ville de Greenfield 
Park. 

. . . 2 



2 2 . . . . . . 

Compte tenu la proximité des interventions à notre Ville, nous Compte tenu la proximité des interventions à notre Ville, nous 
vous prions,d'accepter, vous prions,d'accepter, monsieur le Ministre, notre demande de monsieur le Ministre, notre demande de 
tenir tenir une audience pubiique, relativement d ce projet.' une audience pubiique, relativement d ce projet.' Le DUT: Le DUT: 
de cet&0 demande est de conna.ît're l'impact de ces interventions de cette demande est de conna.ît're l'impact de ces interventions 
et les mesures d'atténuation proposées et les mesures d'atténuation proposées sur le territoire de sur le territoire de _ . 
Greenfield Park. Greenfield Park. 

vous remerciant à l'avance de l'attention que vous porterez a 
cette demande noua vous prions d'agraer, monsieur le Ministre, 

ssion de noa sentiments les plus distingués. 

obar, architecte 
Dir. Urb. b Sarv. Techn. 

ME/mn 



Immobiliers Désourdy 1949 inc. 
3350, boulevard Laurier 

St-Hubert (Québec) 
J3Y 6T2 

Le 13 janvier 1993 

1ééléphaoe: (514) 676-7721 
Ta~: (514) 656-1015 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l'Environnement 
GOWERNEHENTDUQUËLW 
3900, rue Marly 
bième étage 
MONTRÉAL (Québec) 
GlX 4E4 

OBJET: Étude d'impact sur l'environnement de la 
route 112-116, entre les échangeurs Charles- 
Lew>yne et St-Hubert, incluant l'échangeur 
F&a-Maricourt. 

Monsieur le Ministre, 

Dans le cadre de la période d'information relativement au 
dossier indiqué en rubrique, Immobiliers Désourdy 1949 inc. 
désire vous faire part de ses commentaires face aux impacts 
appréhendés par ledit projet. 

Les terrains occupés par la compagnie sont localisés en 
bordure de l'actuelle route 112-116. L'accès à ceux-ci se 
fait donc directement de cette route (voir le plan joint à la 
présente). 

Les principales activités de Désourdy et de ses compagnies 
affiliées sont dans le domaine de la construction routière et 
de grands ouvrages d'art. La nature de ces activités implique 
d'une part, le transport de machinerie de natures diverses et 
souvent de dimensions imposantes et d'autre part, le nécessité 
d'accéder facilement à cette voie autoroutière. 
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Monsieur Pierre Paradis 
Le 13 janvier 1993 
Page 2 

Face à cette situation, Désourdy a un intérêt marqué dans la 
réalisation de ce projet. Suite à l'analyse des documents de 
ce dossier (Étude d'impact sur l'environnement, Pluramjuillet 
1990, Recueil de réponses à la demande de renseignements 
complémentaires du MFNYIQ relative à i'étude d'impact sur 
l'environnement, MTQ avril 1992) et à une rencontre avec un 
représentant du Service des projets-ouest au MTQ, nous vous 
faisons part de nos cannentaires: 

1. La géométrie des intersections devra permettre la 
circulation des véhicules et ne pas perturber ou réduire 
les opérations. Plus particulièrement, les intersec- 
tions des bretelles B et C avec la future rue Edna- 
Maricourt et la bretelle C avec le futur boulevard 
Édouard, peuvent causer certains problèmes (angle 
d'intersection inférieur à 90 degrés). Une rencontre a 
eu lieu avec un représentant du Service des projets- 
ouest au Ministère des Transports du Québec à ce sujet 
et le Service devrait nous fournir plus de détails quant 
aux problèmes ou solutions qui pourraient survenir. 

2. Les phases de construction du projet présentées au 
dossier ne précisent pas cannent nous pourrons accéder 
à nos terrains durant cette période. 

3. La construction de l'échangeur à trois niveaux créera un 
impact visuel significatif (route 112-116 en dépression 
et viaduc au-dessus) sur notre proprié&. Cet impact se 
traduit par une perte de visibilité desdits terrains et, 
conséqueriment, une perte de valeur. 

4. Après la réalisation de ce projet, l'accès aux terrains 
de la compagnie sera plus complexe en nécessitant 
davantage de temps de camionnage. Ceci constitue pour 
nous un impact économique non négligeable. De plus, 
cette réduction de l'accessibilité réduit la valeur des 
terrains. 
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Le 13 janvier 1993 
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5. L'aménagement de la voie de service et de notre voie 
d'accès nous obligera à réaménager tout l'espace de 
stationnement présentement localisé à l'avant de 
l'édifice. Nous vous signalons que ce stationnement est 
en partie aménagé sur des terrains déjà expropriés par 
le MTQ. Le nouveau stationnement devra être aménagé à 
même l'espace occupé par la cour d'entreposage de notre 
machinerie. Ceci constitue donc une perte d'espace 
d'entreposage et des coûts de réaménagement. 

6. Une balance commerciale privée pour camion est installée 
sur nos terrains. Il serait pertinent d'évaluer si la 
nouvelle configuration de la route 112-116 ne rendra 
pas, à toute fin pratique, inutilisable cet équipement. 

L'ensemble des impacts précédemment invoqués n'ont pas été 
pris en compte lors de la réalisation de l'étude d'impact sur 
l'environnement par le Ministère des Transports du Québec. 
NOUS considérons que Désourdy aura à subir des impacts 
importants dans le cadre de la réalisation de ce projet et 
aucune mesure de mitigation n'a été prévue. 

Par contre, nous sonunes d'avis que la nature des impacts 
appréhendés ne commandent pas la tenue d'audiences publiques 
telles que prévues par la Loi. Une approche de conciliation 
entre le ministère des 'Transports du Québec et Désourdy nous 
semble préférable. 

Dans l'attente de vos coximentaires, veuiilez agrkr, ;Yi>nsieur 
le Ministre, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Désaurdy inc. 

P.j. 

C.C. Mme Sylvie Desjardins, BAPE 
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Annexe 2 

La chronologie des faits 
saillants de la médiation 

Réaménagement de la route 112-l 16 





ta chronologie des faits saillants de ICI médiation 

4 février 1985 

7 février 1985 

14 juin 1985 

25 septembre 1990 

19 avril 1991 

16 avril 1992 

Octobre 1992 

11 novembre 1992 

30 novembre 1992 

Avis de projet du MTQ à la Direction des 
évaluations environnementales du MENVIQ 

Dépôt de l’avis de pmjet 

Émission de la directive finale 

Dépôt officiel de l’étude d’impact 

Demande de renseignements complémentaires 
du MENVIQ dans le cadre de l’analyse de 
recevabilité de l’étude d’impact 

Réponse du promoteur aux questions 
complémentaires 

Avis sur la recevabilité de l’étude d’impact 

Lettre du ministre de l’Environnement 
confiant au BAPE un mandat pour la tenue de 
la période d’information et de consultation 
publiques 

Début de la période d’information et de 
consultation publiques et ouvethue de deux 
centres locaux de consultation aux 
bibliothèques municipales de Saint-Hubert et 
de Longueuil 
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La chronologie des Faits saillants de la médiation 

15 décembre 1992 

17 décembre 1992 

3 janvier 1993 

5 janvier 1993 

11 janvier 1993 

Lettre du comité pour l’environnement de 
Saint-Hubert au ministre de 1’Envinmnement 
concernant une demande d’examen d’un 
scénario de déménagement de la voie ferrée, 
avec en annexe (16 décembre 1992) une 
demande d’audience publique appuyée par des 
citoyens présents à la soirée d’information du 
BAPE 

Lettre de la ville de Sain-Lambert, au 
ministre de l’Environnement, soulignant les 
impacts négatifs du projet 

Lettre de demande d’audience de 
AT”” Caroline Delorme au ministre de 
l’Environnement 

Lettre de M. Jean Renaud au ministre de 
I’Environnernent lui faisant part de quatre 
préoccupations relatives au réaménagement de 
la mute 112-l 16 

Lettre du Comité pour l’environnement de 
Saint-Hubert, présentée 6 l’Assemblée du 
Conseil de ville de Saint-Hubert du 5 janvier 
1993 

Lettre du Comité pour l’environnement de 
Saint-Hubert au BAPE faisant part de ses 
questions et observations concernant le projet 
de réaménagement de la route 112-116 

Lettre de demande d’audience de la ville de 
Gremfield Park, au ministre de 
I’Envirotmement 
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La chronologie des faits saillants de la médiation .- 

13 janvier 1993 

14 janvier 1993 

19 janvier 1993 

23 février 1993 

Lettre d’hmobiliers Desourdy inc. au 
ministre de l’Environnement soulignant des 
impacts pour I’entteptise et demandat une 
conciliation 

FUI de la période d’information et de 
consultation publiques 

Lettre du Comité pour l’environnement de 
Saint-Hubert au CN, demandant le 
déplacement de la voie ferrée trave~aat la 
ville de Saint-Hubert 

Transmission par le BAPE du rapport sur la 
période d’information et de consultation 
publiques au ministre de l’Environnement 

Lettre du ministre de l’Environnement, 
donnant mandat au BAPE de procéder a une 
médiation environnementale dans le cadre du 
projet de la route 112-116 

Lettre du ministre de l’Environnement, à 
M. Sam L. Elkas, ministre des lhnsports, 
l’infortnat~t du mandat confié au BAPE 

Lettre du ministre de l’Environnement à la 
ville de Greenfield Park I’infonnant du 
mandat confié au BAPE 

Lettre du ministre de l’Environnement au 
Comité pour l’environnement de Saint-Hubert 
l’informant du mandat confié RU BAPE 

Lettre du ministre de l’Environnement à la 
ville de Saint-Lambert l’informant du mandat 
confié au BAPE 
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la chronologie des faits saillants de la médiation 

3 mars 1993 

4 mars 1993 

22 mars 1993 

24 mars 1993 

25 mat-s 1993 

2 avril 1993 

Lettre du ministre de 1’E”vimn”ement à 
M. Jean Renaud l’informant du mandat confié 
au BAPE 

Lettre du ministre de l’Environnement à 
Immobiliers Désourdy itm. l’informant du 
mandat confié au BAPE 

Lettre du ministre de l’Environnement à 
Mn” Caroline Delorme l’informant du mandat 
co”fié au BAPE 

Lettre de M. Bertrand Tétreault, président du 
BAPE, mandatant M”lc Johanne Gélinas à titre 
de responsable de la tnédiation 

Lettre de M. Bertrand Tétreault, président du 
BAPE, mandatant M. John Haemmerli comme 
commissaire chargé de la médiatio” 

Début de la médiation environnement& 

Rencontre de la commission avec les 
requétants (prise en sténotypie) 

Rencontre de la commission avec le MTQ 
(prise en sténotypie) 

Rencontre de la commission avec le MTQ 
(compte rend”) 

Dépôt des réponses aux questions des 
requérants 
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~a chronologie des faits saillants de la médiation -~~ 

8 avril 1993 

13 avril 1993 

14 avril 1993 

23 avril 1993 

26 avril 1993 

27 avril 1993 

28 avril 1993 

29 avril 1993 

10 mai 1993 

Depôt des réponses aux questions des 
requérants 

Rencontre de la commission avec les 
requ&ants (compte rendu) 

Proposition du Comité pour l’environnement 
de Saint-Hubert relatives aux mesures 
d’atténuation visuelle 

Proposition de M. Jean Renaud relative aux 
voies cyclables et à la biomasse 

Rencontre de la commission avec le promoteur 

Dépôt des réponses aux questions des 
requérmts 

Rencontre de la commission avec les 
requérants 

Dépôt de la proposition de M. Jean Renaud 
sur la formation d’un comité de suivi 

Lettre de la commission à M. Raymond 
Lampron, conseiller de la ville de 
Saint-Hubert, relative à la proposition d’un 
comité de suivi 

Lettre de la commission à Hydre-Québec, 
relative à la proposition d’un comité de suivi 

Rencontre de la commission avec le promoteur 

Rencontre de la commission avec les 
requ&ants 
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ta chronolcqie des faits saillants de la médiation 

11 mai 1993 

12 mai 1993 

13 mai 1993 

Lettre du Comité pour l’environnement de 
Saint-Hubert informant le ministre de 
1’Envimnnement du retrait de sa demande 
d’audience publique 

Lettre de la commission à la ville de 
Longueuil relative à la proposition d’un 
comité de suivi 

Lettre de la commission au Canadien National 
relative à la proposition d’un comité de suivi 

Dépôt des tiponses aux questions des 
requérants 

Lettre de M”lï Caroline Delonne informant le 
ministre de l’Environnement du retrait de sa 
demande d’audience publique 

Lettre de la ville de Greenfield Park informant 
le ministre de l’Environnement du retrait de sa 
demande d’audience publique 

Lettre de M. Jean Renaud informant le 
ministre de l’Environnement de son 
approbatmn des ententes conclues avec le 

MTQ 

Compte rendu sommaire du comité plénier de 
la ville de Saint-Hubert du 11 mai 1993 relatif 
à la proposition d’un comité de suivi 

Lettre de la ville de Longueuil relative à la 
proposition d’un comité de suivi 

Lettre du Canadien National relative à la 
proposition d’un comité de suivi 
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La chronoloaie des faits saillants de la médiation 

14 mai 1993 

18 mai 1993 

19 mai 1993 

20 mai 1993 

Lettre de la ville de Sain-Lambert informant 
le ministre de l’Environnement de sa position 
sur les résultats de la médiation 

Lettre d’Hydro-Québec relative à la 
proposition d’un comité de suivi 

Dépôt d’un extrait du procès-verbal de la 
réunion plénière du conseil de la ville de 
Saint-Hubert tenue le 18 mai 1993 relatif à un 
comité de suivi 

Lettre du MTQ stipulant son engagement à 
respecter les ententes intervenues lots de la 
médiation 

Lettre du MTQ à Immobiliers Désourdy inc 

Lettre d’hnnobiliers Désourdy inc. infamant 
le minktre de l’Environnement de sa 
satisfaction des propositions du MTQ 
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Annexe 3 

les participants à la 
médiation 
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Les participants à la médiation 

Ministère des Transports 
du Québec 

M. Pierre-André Dugas 
Directeur général adjoint à la Montérégie 

Mme Louise Mautice 
Chef de division des études awiromementales 

M. Gildard Lanteigne 
Ingénieur 

Mme Odile Simard 
Chargée de projets 

Comité pour l’environnement 
de Saint-Hubert 
Mme C%d& Cochard 
Mm” Claudine Grégoire 
M. Robert Romano 

Mme Caroline Delorme 
M. Robert Tiudel 

Immobiliers Désourdy inc 
M. Luc Bougie 

M. Jenn Renaud 
M. Gustave Boissonneault 
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Les participants à la médiation 

Ville de Greenfield Park 
M. Miguel Escobar 

Ville de Saint-Lambert 
M. Richard J. Shuttleworth 
M. Laurent, Lord 
M. Robert Tixgeon 

Autres participants 

Ville de Saint-Hubert 
M. Raymond Lampron 
M. Luc Lahaie 
M]“G Diane Gareau 
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Annexe 4 

les réponses du MTQ 
aux requérants 
(2 avril et 8 avril 1993) 
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IMPACTS DU REAMENAGEMENT DE LA ROUTE 112-116 
POUR LA VILLE DE SAINT-LAMBERT 

Il est important de souligner que les analyses effectuées ont demon- 
tré que le réamenagement de ce dernier tronçon de la route 112-116, 
ne va pas necessairement généré un surplus de circulation signiffca- 
tif, en particulier entre l'échangeur Charles-Lemoyne et le pont 
Victorfa, pendant les heures de pointe. D'une part, parce que la 
majorité du trafic se dirige vers la route 134 (boulevard 
Taschereau) et le pont Jacques-Cartier et, d'autre part, parce que 
le reste qui se dirige vers le pont Victoria devra traverser quand 
même les différents feux de circulation qui sont déjà passablement 
saturés. 

Plusieurs raisons font en sorte que plus de vehicules se dirigent 
vers la route 134 (boulevard Taschereau). Dans un premier temps, 
l'usager qui veut emprunter la route 132 a plus de facilité à le 
faire via la route 134, étant donné la meilleure fluidité de cette 
dernière route et les échangeurs complets que l'on y retrouve. Dans 
un deuxième temps, une limite de charge de 11 tonnes par véhicule a 
été imposee sur le pont Victoria, empêchant ainsi la circulation 
lou,rde. 

Quant aux conditions de circulation, à proximité de l'échangeur rou- 
te ZO-132/route 112/pont Victoria, comme une bonne part du trafic y 
accèdant passe par l'avenue Victoria ou par la route 132, la trans- 
formation de la route 112-116, en autoroute, ne changera en rien 
cette situation. 

Aussi, des mesures pour optimiser la qualité de service offerte aux 
usagers ont déjà été prises; entre autre l'utilisation du pont 
Victoria à sens unique le matin. De plus, étant donné l'espace li- 
mité dans le secteur par la présence de la voie maritime du Saint- 
Laurent, du chemin de fer du CN et des approches du pont Victoria, 
il serait difficile de transformer cet échangeur en échangeur à mou- 
vements directs. Cela est d'autant plus logique que la route 112 
(boulevard Laurier) n'est pas une autoroute, c'est un boulevard ur- 
bain avec feux de circulation. 

Pour toutes ces raisons, nous ne prévoyons pas que l'itinéraire de 
la route 112, entre l'échangeur Charles-Lemoyne et le pont Victoria, 
soit plus utilisé après la transformation de la route 112-116 en 
autoroute. D'autant plus, que la capacité, résiduelle de 
l'autoroute, ainsi transformée, ne sera utilisée que très 
graduellement dans le temps. 



IMPACTS DU REAMENAGEMENT DE LA ROUTE 112-116 
POUR LA VILLE DE GREENFIELD PARK 

Le projet actuel du prolongement du boulevard Edna-Maricourt, 
jusqu'à la rue Soucy, dans la municipalité de Saint-Hubert aura des 
répercussions négligeables pour la ville de Greenfield Park en terme 
de circulation, pour plusieurs raisons. 

Tout d'abord, parce que le projet actuel ne se rend pas sur le ter- 
ritoire de cette municipalité et, de plus, parce que l'absence tota- 
le de lien entre cette partie enclavee de Greenfield Park et les 
quartiers avoisinants de Saint-Hubert (Laflèche, Parc industriel Pi- 
lon et Castle-Gardens) ne permet pas de raccordement direct avec le 
réseau municipal de Greenfield Park. Le seul lien existant, dans le 
secteur, entre Greenfield Park et Saint-Hubert (quartier Spingfield- 
Park) se situe au niveau du boulevard Payer, qui se trouve dans la 
direction opposée du projet de l'échangeur Edna-Maricourt. 

Par contre, les analyses effectuées ont démontrees que l'aménagement 
de l'échangeur Edna-Maricourt aura des répercussions directes sur 
l'échangeur Charles-Lemoyne et, du fait même, sur le boulevard 
Taschereau. En effet, la présence du nouvel échangeur causera une 
certaine réaffectation des debits dans l'échangeur Charles-Lemoyne. 
En fait, ce qui va changer, c'est qu'une plus grande partie du tra- 
fic proviendra de la route 112-116, plutôt que du boulevard 
Taschereau en provenance du sud, le matin. Similairement, l'après: 
midi, plus de gens vont utiliser la route 112-116 vers l'est, que le 
boulevard Taschereau vers le sud. Les débits de circulation prévus, 
vers et en provenance des ponts Jacques-Cartier et Victoria, reste- 
ront sensiblement les mêmes qu'actuellement. 

Ce qui veut dire que la section du boulevard Taschereau qui traverse 
le territoire de'Greenfield Park, pour les raisons expliquées ci- 
haut, enregistrera une légère diminution du trafic du côté de 
l'échangeur Charles-Lemoyne, alors qu'il devrait demeurer stable du 
côté sud, à proximité de Brossard. Il n'y a donc pas lieu 
d'anticiper d'augmentation de trafic sur cet important axe de commu- 
nication qui pourrait causer une congestion accrue. 



Rl%>NSI~ AU .licme VOl.ET DE LA LETTRE DE MONSIEUR JEAN RENAUD 

Ohjct: Avis sur I;I proposition #implantation d’une voie réservée 
sur la route 112-1lU (tronçon Chemin Chambly-boulevard Taschereau) 

L’implantarion d’une voit réservée à haute capacité à l’intérieur du tronçon prkitk n’est pas envisagée par le 
ministère des Transports. En effet, l’opportunité d’implanter une telle infrastructure n’a jamais été démontrée 
ni étudiée de manière approfondie. Nous avons néanmoins examiné sommairement pour les fins de l’actuelle 
médiation quel serait le potentiel d’implantation d’une voie réservée dans ce tronçon. 

II faut rappeler que le ministkre des Transports du Québec a pour rôle de favoriser une gestion optimale de la 
circulation dans ses emprises pour tous les modes qui y circulent (automobiles, autobus, taxis et camions). 

Ainsi. cn :Ijwt;wt une tloi.G!mc voie sur I:l 112.llb,le problkme actuel de congestion qui g&~ére des pcrtcs de 
temps ;I I’rnseml~lc des usagers de ce corridor routier, se trouve rksolu tant pour les automobilistes que pour 
les autobus. L’implantarion d’une voie réservée ne permettrait donc pas de réaliser des bénéfices en termes de 
temps de pa~-co~~rs. pour les autobus. 

D’autre part. à lpltls long terme, il ne semble pas non plus y avoir intérêt pour une quatrième voie additionnelle 
comme voie réservée. En effet, les faibles volumes’ autobus, covoiturage et taxis prévisibles dans cet axe ne 
justificrnicnt pris les coûts d’immobilisation importants requis pour réaliser une chaussée additionnelleet élar&r 
les structures (échangeurs et viaducs) existantes et prévues. En effet, les gains de temps de parcours pour ces 
clientèles. supposant qu’il y aurait congestion eventuelle. seraient marginaux en comparaison des coûts 
d’immobilisation requis. 

Par ailleurs. contrairementà ce qui est avancé dansvotre lettre, une communication récente avec la M.R.C. de 
Champlain nous indique plutôt qu’aucun projet de cette nature n’est prévu dansle schéma d’aménagement révisé 
actuellement en préparation. 

I)‘w~IK turt. pour VO~IK tpropre gouvcrrw. nousvous informonssur le processussuivi en matière d’implantation 
dc voit réscw?c: 

Ix Minist~re I:iiw toute latitude aux différents organismes publics de transport. en l’occurrence dans 
cc cas-ci. la Sociéré de transport de la Rive-Sud de Montréal, de présenter des projets d’immobilisxiori 
pour des fins de subventionsgouvernementales. En effet, le programme d’aide au transport en commun 
du ministère des Transporrs peur subventionner des projets d’implantation de voies résen~ées. 
I.‘~~ptwruniti de réaljser un projet doit cependant être démontrée par l’organisme demandwr à la 
wricfnction du Finistère. Par la suire l’étude de faisabilité technique pour implantationà l’intérieur de 
nos emprises est dirigée par le hiinistère lui-même. 

En cc qW ;I tr;li~ ii I;I proposition de M. Jean Renaud. le Ministère n’a reçu 3 ce jour de la part de la S.T.R.S.!4 
aucune’ CIL!~~ dc justificntion sur I’opportunitc’. ni de demande d’aide finsncikre pour réaliser un tel projet. 

* A titre d‘indication. actuellement. environ 15 autobus à l’heure circulent en direction de Montikal 
pendant l’heure de pointe du matin. 



Ordonnancement et durée des travaux 

Selon la programmation actuellement en vigueur au ministère des 
Transports, une première phase de travaux, d’une durée approximativede 
quatre (4) mois est prévu pour 1994. Ces travaux consistent en 
l’aménagement en tunnel d’un collecteur pluvial a partir du boulevard 
Jacques-Cartierjusqu’au site de l’échangeur projeté. Le creusage de trois 
puits d’accès est envisagé dans le cadre de cet ouvrage. Egalement en 
1994, seront aménagées les fondation requises en vue de la déviation 
ultérieure de la voie ferrée du C.N. Ceci représente une phase préliminaire 
aux travaux majeurs qui suivent. 

En 1995, on prévoit, de mai à novembre, les travaux d’étagements a 
l’échangeur. II s’agira de dévier la voie ferrée, de dévier vers le nord les 
quatre voies de circulation de la route 112-l 16, d’excaver en vue de 
réaménager cette route en contrebas, de construire les viaducs du chemin 
de fer et du boulevard Edna-Maricourt et, finalement, de remettre la 
circulation du chemin de fer et de la route 112-l 16 sur les équipements 
nouvellement construits. 

L’année suivante, de mai à novembre, sont envisagés les travaux suivants 
visant à rendre l’échangeur opérationnel: 

- aménagement à 6 voies de la route 112-l 16 sur toute la longueur du 
projet; 

- construction sur.remblais des bretellesde sortie et accès du côté nord 
de l’échangeur: 

- aménagement de la voie de service dans le prolongement du boulevard 
Edouard jusqu’à la voie de service actuelle; 

- construction du boulevard Edna-Maricourt entre l’échangeur et la rue 
Soucy et raccordement à la voie de service via la bretelle “C”. 

La phase suivante consistera à réunir l’échangeur au boulevard Jacques- 
Cartier à Longueuil, en passant au-dessus de la cour de triage. Selon les 
disponibilités budgétaires, ces travaux d’une durée de 8 à 10 mOiS 
pourraient être réalisés vers 199699. 
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VILLE DE SAINT-HUBERT 

PLAN D’URBANISME 

OCTOBRE 19.88 
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. la mise en place du parc regional et des ouvrages 
ntcessaires à sa mise en valeur et 24 la mise en valeur 
des zones r&identielles projetées à proximitb (lac de 
r&ention); 

. l’implantation d’un centre culturel dans le territoire 
du parc rkgional (localisation approximative au plan 
“Grandes Affectations du territoire”); 

b la relocalisation de I’hBtel de ville en un bâtiment 
propre, localis6 sur le boulevard Cousineau. a l’est du 
prolongement du boulevard Davis (parc municipal) 
(localisation approximative au plan “Grandes Affecta- 
tions du territoire”); 

l’implantation de corridors r6cr6atifs accueillant des 
activit& pittonnes, cyclables et ski de randonnbe 
selon les axes priviltgi& suivants: 

- est-ouest: axe Kimber/Maricourt; 

- nord-sud: axe Westley; 

Intégration du parc rtgional, du p8le patrimonial et 
des équipements majeurs au reseau projet& 

En ce qui concerne la prkvision des equipements 
scolaires, celle-ci doit &re abordbe de façon A ren- 
contrer les besoins des populations A venir. Le rble de 
planification des tcoles incombe principalement aux 
commissions scolaires. II faut cependant comprendre 
que la desserte de la client&le scolaire reliée aux 
nouveaux projets devra &tre prise en considkration, 
notamment lors de 1’Claboradon des plans d’amtnage- 
ment d’ensemble. 

TERRITOIRES PARTICULIERS D’AMtiNA- 
GEMENT 

Approche g6némle 

Il existe maintenant de nouveaux instruments d’ur- 
banisme permettant de r+ondre aux pr&ccupations 
municipales et de r&.oudrc certains probKmes spfcifi- 
ques. Les plans particuliers d’urbanisme et les plans 
d’amknagement d’ensembles en sont des exemples. 

Ces eltments font maintenant partie inttgrante d’une 
demarche globale de planification et de des@ qui vise 
A &ablir une contiin& à la rbglementation d’ur- 
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Désourdv - Circulation des camions 

La circulation de camions sera possible en tout temps 
pendant et après les travaux. Cependant, la circulation en 
direction ouest ne pourra plus tourner à gauche. Elle devra, 
durant les travaux, aller tourner a l’échangeur Charles- 
Lemoyne pour accéder à partir de la chaussee en direction 
est. Une fois l’échangeur Edna-Maricourt complété, ce dernier 
permettra tous les mouvements de circulation pour les 
camions respectant les normes de dimension actuellement en 
vigueur. 

Les camions hors dimension, que cette entreprise utilise 
quelques fois par année, ne pourront utiliser l’échangeur 
projeté. Leur parcours d’approche du secteur devra être ré- 
étudié en fonction de la nouvelle géométrie routière. 



. Route 112-116, entre les échangeurs Charles-Lemoyne et 
Saint-Hubert, incluant l'échangeur Edna-Maricourt 

Réponse à deux interrogations émises dans la lettre de 
monsieur Jean Renaud, de ville Saint-Hubert, adressée à 
monsieur Pierre Paradis le 5 janvier 1993. 

Sujet 1 La biomasse 

Le ministère des Transports du Québec entend 
procéder à un maximum de plantations dans les 
espaces libres localisés dans nos emprises, en 
autant que ces plantations soient viables compte 
tenu des conditions difficiles générées par 
l'usage des voies de circulation. 

Des plantations sont d'ailleurs prévues dans 
l'étude d'impact comme mesure d'atténuation aux 
impacts visuels causés par l'aménagement des 
voies de circulation, des murs écrans et des 
talus. 

Nous joignons des illustrations d'exemples de 
réalisation de murs écrans et d'aménagement 
paysager, ainsi que des esquisss préliminaires 
des aménagements paysagers envisagés pour le 
projet. 

Suiet 2 Le desion des luminaires 

L'orientation des luminaires visera à minimiser 
la diffusion de lumière à l'extérieur des voies 
de circulation. 

Le type de luminaire prévu pour le projet de 
l'échangeur Edna-Maricourt est illustré sur le 
plan profil de l'annexe 6 du recueil des réponses 
à la demande de renseignements complémentaires du 
ministère de T'Environnement du Québec. Une 
copie est jointe à cette réponse. 
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CHOIX DE L’AXE SECONDAIRE - EDNA-MARICOURT VS KIMBER 

La Premiere raison qui a motivé le choix de l’axe Edna-Maricourt est b 
desserte du secteur Laflèche. En effet, les conditions actuelles de 
circulation de part et d’autre de ce secteur sont difficileset occasionnent de 
nombreux détours et des pertes de temps autant pour la circulation locale 
que pour la circulation en transit. D’ailleurs cette dernkre préfère 
normalement se rendre soit a l’échangeur Saint-Hubert ou au boulevard 
Taschereau pour éviter de circuler sur ces rues résidentielles. Suite à la 
réalisation de ce projet, la circulation provenant du quartier Laflèche 
accédera à des voies de plus grande capacité à partir des rues Soucy, de 
Gaule, Elisabeth et Edouard pour emprunter le nouvel échangeur ou pour 
se diriger vers les autres arteres locales raccordées à ce projet. 

En deuxikme lieu, la géométrie de l’échangeur dans l’axe de Kimber est 
plus complexe et moins intéressant dû aux facteurs suivants. L’angle de la 
structure traversant la route 112-l 16 et les équipements ferroviaires est 
diminué de 12 degrés passant de 55’ a 4S”. Pour cette raison, étant plus 
en biais, les structures seraient plus longues, plus complexes et plus 
coûteuses. De plus, les virages des véhicules de grandes dimensions 
deviendraienttrès difficiles. Également, lacirculationauxintersectionsserait 
moins sécuritaire. 

Finalement, la prolongationdu boulevard Kimber implique l’expropriationet 
la relocalisationau coût de plusieursmillions de dollars des installationsde 
la Société Désourdy. Rappelons que cette dernière rapporte plus de cent 
mille dollars de taxes annuelles à la ville de Saint-Hubert. 



Extrait du procés-verbal de la séance 
régulike tenue par le conseil municipal de Saint-Hubert le 
mardi 18 avril 1989. 

890418-65 ~CHANGEUR EDNA,MRRICOURT (GRAND-TRONC/JULIEN-MRD) 
- ROUTES 112, 116 - ÉTUDE IMPACT MINISTERE 
TRANSPORTS - RÉPONSE 

Afin de donner suite à la recommandation CPAT 17- 
89 de la Commission permanente de l'aménagement du 
territoire, datée le 13 avril 1989; 

Il est proposé par monsieur Roger Roy 
app"y& par madame Lise Martin Cesta 

1. Que le conseil municipal de Saint-Hubert est 
d'accord avec la conclusion de l'étude d'impact favorisant 
l'option 1 C, pour le projet de reconstruction de la route 
112-116 et l'aménagement d'un échangeur a la hauteur de la 
XT"= Edna-Maricourt, sous réserve des points ci-aprés 
é!l*X%éPk: 

1.1) MESURES DE MITIGATION - VARIANTES 
D'AMÉNAGEMENT D'UN MUR-ECRAN - SECTEUR BOULEVARD 
ÉWUARD-ÉLIZASETH-CARTIER-STRATTON 

~a ville recommande de retenir la variante_Lde 
l'option lc, telle qxe montrée sur la planche numéro 4 et 
décrite aux pages 117 et 118 du document. 

1.2) MESURES DE MITIGATION - SECTEUR DU PARC DE 
MAISONS MOBILES 

Considérant que deux bâtiments industriels ont été 
érigés récemment sur le côté Ouest du parc de maisons mobiles 
et que plusieurs autres sont planifies 8 l'arrière des 
bâtiments existants, la Ville croit que ces structures 
agiront comme écran sonoi-e et que le mur-kran proposé a la 
page 120 du document, et montré 5"~ la planche numéro 4, 
n'est plus requis. De plus, la présence du mur-écran a cet 
endroit, constituerait "ne contrainte majeure au 
développement commercial/industriel des immeubles situés le 
long de la voie de service. 

-, 1.3) LIENS PIETONNIERS ET CYCLABLES ENTRE LES 
VILLES DE SAINT-HUBERT ET DE IONGUEUIL 

La Ville demande a" ministère des Transports 
d3aménager dans l'échangeur un corridor intermunicipal 
réservé aux piétons ec aux cyclistes, ce qui permettra 
l'intégration des citoyens de Saint-Hubert dans le reseau 
récréatif de voies cyclables de la Rive-Sud. ces liens 
intermunicipaux sont déjà identifiés dans le plan d'urbanisme 
de la ville de Saint-Hubert, conformément aux orientations 
d'aménagement contenues dans le schéma d'aménagement de la 
M.R.C. de Champlain. 

. .,2 



890418-65 2. 

1.4) BOULEVARD EDNA-MARICOURT - TROTTOIR - PISTE 
CYCLABLE 

Que, pour les raisons précitées, la ville demande ; aussi que le ministère des Transports aménage et construise' 
tOUt le lonq du boulevard Edna-Maricourt entre l'échangeur et : 
les limites Saint-Hubert/Greenfield Park, une piste cyclable. I 
ainsi qu'un trottoir sur le côté Sud du boulevard. g 

Que copie de la présente rk.olution soit envoyée A 
madame Christiane Pelchat, députée de Vachon, pour 
intervention. 

RÉSOW A L'UNANIHITE 

CERTIFIÉ CONFORHS 
LE 24 AVRIL 1989 



CONSIDFRANT la rosOlutim, rnmkc "32 890502-I du canité 
exécutif -t au Conwil muniCi~1 le projet nurnétn I 
26; 



Ville de 

LONGUEUIL 

EXTRAIT DU PROCkVEREAL DE LA SCANCE 
GtNtRALE DU CONSEIL MUNICIPAL TENUE LE 
7 JUIN 1969 , 

COPIES 
TRANSWISES 

RÉSOLUTION NUHCRO CM 890607-45 - RÉSOLUTION POUR APPUYER LA 

LE 
RkOLUlION NUM&O 890416-65. IKM 1.3) DE LA VILLE DE SAINT- 
HUBERT CONCERNANT L'AMÉNAGEMENT DE L'ÉCHANGEUR EONAIWRICOURT 
(DG-C 12 055) 

9 JUIN 19~39 

A 
ATTENDU QUE le Consetl munlclpal a ~PIS cannalssance du 

WpOrt du directeur de l'urbanisme date du 17 mai 19E9; 

SLLE DE SAlNT- 
UBERT ** 

CONSIDkANT la rccomndndatlan du directeur ghbal dath 
du 26 mai 1989; 

. DOYDN 

.T.O.'" CDtISlD~RANl la &olutlon numkro CEC 890530-l au Comité 
exécutif rcccmnandant au Conseil munlcipal le projet numer 8; 

IL EST RhOLU UNANIMEMENT : 

D'appuyer officiellement la f&olutlon numko 890416-65 
c la Vllle de Saint-Hubert. item 1.3). et de demander au minis- 
6re des Transports d'amknager dans l'hchangeur EdnaIHarlcourt 
n corridor intermunlcipal r6serv6 aux pi6tons et aux cyclistes, 
e ou1 permettra l'lnt~9ratlo~ des citoyens de Salnt-Hubert et 
e Longueutl dans le réseau r&Cr&ttf de voles cyclables de la 
IVe-Sud, ces Meos fntermunlclpaux étant d6j.S Identlflés dans 
e plan d'urbanisme de la VIIIe de Salnt-Hubert, conformément 
VX OrlcntationJ d'aménagement contenues dans le schbma d'aména- 
ement de la Hunlclpallt~ r&lOnale de ComtC de Ch&mplalo. 

l Wcb ADOPTÉE 



PROJET DE LA ROUTE 112-1,16 

. Conséquence pour Désourdy si certains de ses bâtiments 
deviennent dérogatoires suite au projet. 

Le ministère des Transports du Duébec n'entreprend 
aucune démarche particulière en ce sens suite à la 
réalisation du projet. Les seules démarches entreprises 
par le Ministère sont reliees au processus d'expropria- 
tion. 



L’asoect esthétioue des structures 

Le ministere des Transports du Québec n’investi pas de sommes 
importantes au niveau de l’embellissement architectural de ses 
structures. II se limite dans certains cas à texturer les surfaces de 
celles-ci. Cependant, il arrive souvent que les abords des structures 
fassent l’objet d’aménagements particuliers. Ainsi, le revêtement des 
remblais ainsi que les espaces adjacents peuvent être paysagers tout 
en respectant les limites financière du Ministère. 

Si toutefois, pour certaines structures, les municipalités sont disposées 
à contribuer financièrement en we de l’application d’un traitement 
architectural particulier, le ministère des Transports est prêt a en 
discuter. 

Lors de notre prochaine rencontre, nous vous soumettrons des 
esquisses des murs projeté. Ainsi, il vous sera plus facile d’apprecier 
l’apparence anticipée des structures et de leurs abords. 

Nous joignons à la présente quelques photos de structures realisees 
dans la region par le M.T.Q. et par les villes. 



Annexe 5 

les réponses du MTQ 
aux requérants 

(23 avril 1993) 

Réaménogement de la route 112-l 16 





PROJET : ROUTE 112-116 - ECHANGEUR EDNA-MARICOURT 
ÉTUDE cobiPLÉt4EN~AIRE D'IMPACI SONORE 

1) Justification de l'enlèvement du mur antibruit à Saint- 
Hubert 

L'étude d'impact sonore initiale datant de 1990 a été effectuée 
par un consultant utilisant une méthode d'évaluation d'impact 
différente. En effet, alors que le Ministère utilise le niveau 
équivalent sur 24 heures soit Leq (24 h) en dBA comme paramètre 
permettant de quantifier la gêne due au bruit, le consultant a 
utilisé un niveau équivalent diurne (Leq (diurne)) qui tient 
compte de quelques heures le jour, soit le matin et l'après-midi. 
Ce niveau diurne est plus élevé que le Leq (24 h) puisqu'il ne 
comprend que des heures où la circulation est relativement 
importante. 

De plus, les débits de circulation utilisés pour la simulation 
sonore ont été actualisés. Le consultant a utilisé des débits 
estimés en 1985 et 2000 pour représenter les situations actuelle 
et projetée alors que les débits utilisés pour l'étude 
complémentaire ont été estimés en 1991 et 2001. Le pourcentage 
de camions lourds utilisé dans l'étude initiale (environ 5 %) est 
plus élevé que celui de l'étude complémentaire qui tient compte 
d'une classification de véhicules effectuée lors d'un comptage de 
1990 (1,5 % de camions lourds). 

La modélisation de la situation sonore actuelle de l'étude 
initiale semble être sous-estimée par rapport à la simulation de 
l'actuel de l'étude complémentaire. Cette sous-estimation a pour 
effet d'augmenter l'impact sonore prévu. Il faut noter que la 
simulation de la situation sonore actuelle de l'étude 
complémentaire a été validée par les relevés sonores effectués en 
1992 en différents points de la zone d'étude. 

Finalement, des calculs effectués lors de l'étude complémentaire 
ont montré que la mise en place d'un écran au nord du quartier 
Laflèche abaisserait très peu les niveaux sonores puisque les 
premières résidences sont relativement éloignées de la route 116. 
Le coût d'un tel écran n'est pas justifié compte tenu de sa très 
faible efficacité. 



Pistes cvclables à réaliser à même le projet 

Projet : 112-116 et Edna-Maricourt 
Municipalités : Saint-Hubert et Longueuil, villes 

En réponse aux questions des requérants au sujet de la piste 
cyclable : 

- à l’intersection du boulevard Jacques-Cartier, il nous est apparu 
important que les usagers de la piste cyclable fassent un virage à 
QO’, de façon a les obliger de s’arrêter avant d’entreprendre la 
traversée de la rue; 

- vis-à-vis le chaînage 0 + 600, du côté gauche du boulevard Edna- 
Maricourt, l’intersection en forme ((Y» de la piste est la seule option 
pratique étant donne la dénivellation importante (3 m) entre le 
boulevard et la piste actuelle; 

- la responsabilité d’opération et d’entretien de la piste cyclable sera 
complètement prise en charge par les municipalités, et ce, dès leur 
mise en opération; 

- toutes représentations a l’effet d’apporter des modifications, 
améliorations, embellissements, signalisations spéciales, etc... 
devront être formulées a l’attention des services compétents des 
municipalités concernées. Si ces dernières le jugent à propos, 
elles en informeront le Ministère. 



Le 23 mai 1990. 

M. Pierre-André Dugas, ing. 
Direction régional 6-2, Montérégie 
Ministère des Transports 
201, place Charles-Lemoyne 
Sième étaoe 
Longueuil-(Québec) 
J4K 2T5 

OBJf7: Résolution 900515-41 
(changeur Edna/Maricourt 
flménauement 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-joint la résolution 90051541, datée le 15 mai 
1990, qui s'explique par elle-même. 

NF/lb 
p.j. 
C.C.: M. Jean-Claude wssier 

MAGDALEINE FRENETTE 
greff ière adjointe 



Extrait du procès-verbal de la séance rt!guIière tenue par 
le conseil municipal de Saint-Hubert le 15 mai 1990. 

Afin de donner suite à la recommandation 
CCU 900509-5 du Comité consultatif d'urbanisme; 

Il est proposé par M. Raymond Lampron 
appuyé par M. Roger Roy 

1. Que la ville de Saint-Hubert approuve 
l'aménagement d'un trottoir et d'une piste cyclable selon la 
proposition du ministère des Transports portant 
l'identification technique TA-87-12-2028 (option l-c) et 
plus précisement montrés sur les plans 6 et 11 révisés le 16 
mars 1990 et sur le plan 14 révisé le 19 mars 1990. 

2. Que la ville de Saint-Hubert s'engage à 
défrayer le coût soumissionné de construction du trottoir et 
de la piste cyclable entre la structure de l'échangeur et la 
rue de Gaulle, dont l'évaluation préliminaire est de 
72 600 $. 

3. Que la ville de Saint-Hubert s'engage & 
raccorder cette piste cyclable au réseau municipal. 

RESOLU A L’UNANIMITE 

CERTIFIÉ CONFORME 
LE 18 HAI 1990 

4% 

BERNARD HOULE, 0.m.a. 
Greffier 



’ I 
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lb 

Direction du r Vs 
300. rue St-Ch. ;s ouest 
Longueuil (Cluébect 
Téléphone 646-8218 

Adresse postale 
C.P. 5000 
Longueuil (Québec) J4K 4Y7 

LONGUEUIL 
Le 22 aollt 1990 

Monsieur Pierre-Andrk Dugas, ing. 
Ministère des Transports 
Direction régionale 6-2, Montérégie 
201, Place Charles-Lemoyne. ge étage 
Longueuil, Qc 
J4K 2T5 

OBJET : Résolution numéro CE 900821-2 

Monsieur, 

Vous trouverez joint à la présente le document suivant : 

[X] 1) la résolution précitée, adoptée par le Comité exécutif; 

[ ] 2) la résolution précitée, adoptée par le Conseil 
municipal. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

Le greffier, 

CCfcb 

P-j. 



EXTRAIT DU PROCES-VERBAL DE LA SÉANCE DU 
COMITÉ EXÉCUTIF TENUE LE 21 AOOT 1990, 
CONTENANT SES DÉCISIONS 

--. - 

RÉSOLUTION NUMÉRO CE 900821-2 - RÉSOLUTION POUR ACCEPTER LES 
PRINCIPES ET PLANS SOUMIS PAR LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS DU 

! 
UÉBEC RELATIFS À L'AMÉNAGEMENT D'UNE PISTE CYCLABLE ET D'UN 
CRAN ANTIBRUIT À L'ÉCHANGEUR EDNA-MARICOURT (DG-E 12 175) 

ATTENDU QUE le Comité exécutif a pris connaissance du 
rapport numéro 90-209 du directeur de l'urbanisme, daté du 20 
juillet 1990, accompagné des rapports de Monsieur Pierre-André 
Dugas, directeur adjoint à la Construction, ministère des 
Transports - Direction régionale 6-2, Montérégie, datés des 5 
avril et 19 juin 1990, concernant les principes et plans 
relatifs à l'aménagement d'une piste cyclable et d'un écran 
antibruit à l'échangeur Edna-Maricourt; 

CONSIDÉRANT les recocrnandations du directeur général 
adjoint Planification et du directeur général datées du 16 août 
1990; 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT : 

D'accepter les principes et plans soumis par le 
ministère des Transports du Québec relatifs à l'aménagement 
d'une piste cyclable et d'un écran antibruit à l'échangeur 
Edna-Maricourt. 

CClcb ADOPTÉE 



Sécurité aux abords de la vole ferrée temporaire 

Projet : 112-116 et Edna-Maricourl 
Municipalités : Saint-Hubert et Longueuil, villes 

Dans le but d’offrir un niveau plus 6levé de shurité durant la phiode 
où la voie ferrée sera déviée, le ministère des Transports implantera 
une clôture en bordure sud de cette voie, sur toute sa longueur, de 
façon à contrôler l’accès au site à partir du quartier résidentiel. 



Probabilité d’abandon des rails du C.N. lonaeant le boulevard 
Edna-Maricourt à travers la ville de Saint-Hubert 

Projet : 112-116 et Edna-Maricourt 
Municipalités : Saint-Hubert et Longueuil, villes 

Pour savoir si les scénarios de rationalisation des activités du C.N. 
pourraient résulter a l’abandon des rails indiques en titre, nous avons 
obtenu les renseignements suivants. 

Ce tronçon de rails fait partie de la subdivision Rouses Point qui relie 
tout le réseau du C.N. du Québec et des Maritimes à son réseau de 
l’est des États-Unis. II s’agit donc de l’unique artère reliant ces deux 
grandes régions. 

Ainsi, il n’est absolument pas question d’envisager l’abandon de ce 
lien vital pour la rentabilité de la Compagnie des chemins de fer 
nationaux. 



Objet: Conversion de l'accotement de la route 112-116 en voie réservée 

Le tronçon à l'étude comprend un accotement de trois mètres sur toute la longueur 
sauf dans les voies de changement de vitesse où l'accotement s'élargit pour faire 
place à la voie de décélération ou d'accélération. 

Même dans la partie en dépression sous le boulevard Edna et sous la voie ferrée, 
l'accotement de 3,0 mètres a été maintenu. 

L'implantation d'une voie réservée à droite nécessiterait un marquage de pavage 
différent. Dans les zones d'entrée et de sortie, la voie serait partagée car les 
véhicules devraient traverser la voie réservée. 



Le traitement architectural des structures 

Projet : Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 
Municipalités : Longueuil et Saint-Hubert, villes 

Le traitement architecturaldes structures comporte plusieursinconvénients 
notables dont: 

- les coûts additionnels de conception, de réalisation et d’entretien; 

- les reliefs favorisent l’accumulation de sels déplaçants, de saletés et 
donc d’humidité qui cause la détérioration plus rapide de la structure; 

- lors de réparations, lesformes particulikres deviennentdifficilesà recréer 
et le manque d’uniformité du fini ressort davantage; 

- certains traitements architecturaux augmentent le poids propre des 
structures, donc elles doivent être plus fortes, plus massives et plus 
coûteuse. 

II est à noter que pour un viaduc autoroutier, une forme simple et élancée 
est peut-être mieux adaptée a l’exposition visuelle courte et spontanée 
qu’elle présente aux voyageurs. 



Statut présent et futur de la route 134 (boulevard Taschereaul dans 
la ville de Greenfield Park 

Projet : 112-116 et Edna-Maricourt 
Municipalités : Saint-Hubert et Longueuil, villes 

Depuis la reclassification du réseau routier du Québec, le le’ avril 
1993, la route 134 est classée route nationale. En effet, conformément 
aux critères utilises, cette route rassemble et sert de lien entre divers 
axes routiers interrégionaux. De plus, elle sert de liaison entre des 
agglomérations principales. Aucun changement à son statut n’est 
envisage pour les années a venir. 

Cette information a d’ailleurs été transmise officiellement a la 
municipalité le 6 janvier 1993. 

Quant au débit de circulation anticipe, le Ministère en a traite dans le 
cadre de la présente médiation sous la rubrique <‘Impacts du 
réaménagement de la route 112-l 16 pour la ville de Greenfield Park”. 
Nous ne connaissons pas, à l’heure actuelle, d’autres projets qui 
auraient pour effet d’influencer de façon significative l’achalandage de 
la route 134 dans le secteur de Greenfield Park. 



uwvernemem au umec 
Minislhre des Tran? ts 
Distrkt 56 ONVAEL'AVANT 

Bouchemille, le 6 Janvier 1993 

Uonsfaur Wlgucl Bscabu 
Ville de Greenffeld Park 
156 boulevard Churchfll 
Greenfield Park (Quebec) / 
J4V 2n3 

-c 

Gbfet: Transfert du réseau m 

nonsieur, 

La presente fait suite & notre conversation du 15 d4cembre 1992 
concernant le dhcentrelisation de la voirie ZocaZe. 

ActueZlement dans votre municipalitd, le minfstére des transports 
entretient la Route 134 (bouievard Taschereau). Cette route est 
classde route nationale et fait partie du reseau supérieur qui de- 
meurera de la responsabilité du ministére des transports après le 
ler avril 1993. 

Donc ce nouveau partage des responsabiZit6s antre le Gouvernement 
et les municlpaZit& pour Z'entretien du reseau routier n'a pas 
d'impact pour la uunicipaiite de Greenfleld Park. 

Esp&ant ces renseignements B votre satisfaction, veuillez agrder, 
Monsieur, Z*expression de mes meiZZeurs sentiments. 

Le chef de district, u 
Roland Pronovost, ing. 

RP/fs 

C.C. H. Yvon Tourigny, ing., dir. regional, lYont&égie 

1, Boul. Morta 
8 

ne 
Boucherville, uék 
J4B 5K5 

Tél.: (514) 6551317 
Fax (514) 6552154 



S DE L'AMFWNT DF I'~CH&!$%!E 
E!2~-~RICQ!BT (mklLU&l - 

Sur l'tntcrsectlon Soucy/Kimber et débit prévu sur le boulevard 
Edna-Marlcourt 

Prdsentement, le débit journalier moyen annuel (DAMA), au niveau de 
la vo+e ferrée sur la rue Soucy, est estime & 9100 véh/j. Nous 
pr4voyons que ce débit passera B 10 600 vbh/j. Ce qui fera une 
augmentatlon de 1500 véhicules qut passeront par le boulevard Klmber 
et l'intersection Kimber/Soucy. Quant au OJMA sur le boulevard 
Edna-Haricourt, entre la rue Soucy et le bretelle avant d'acceder 
sur le viaduc qul traverse la route 112-116 (bretelle C), 11 sera de 
l'ordre de 4500 a 6000 veh/j. Au-dela de cette bretelle et sur le 
viaduc, le DJMA sera de l'ordre de 7000 II 7500 véh/j. Il est I 
noter que ces ddbits sont ceux prbvus lorsque le boulevard Edna- 
Marlcourt sera amenag4 de la rue Soucy jusqu'au boulevard Jacques- 
Cartier a Longueull. Ils seront donc atteints graduellement dans le 
temps. 

Sur le boulevard Taschereau du côté de Greenfield Park , 

Pour connastre l'impact du projet, sur le boulevard Taschereau dans 
la municipaltte de Greenfield Park, il faudrait se referer aux 
études qul ont et4 déposées aupras du BAPE. En partlculler. dans le 
document intitulé "RECUEIL DES REPONSES A lA DEMANDE DE 
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES OU MINISTERE DE L'ENVIRONNEMENT DU 
QUEBEC REUTIVE A L'ETUDE D'IMPACT SUR L'ENVIRONNEMENT", les DJMA 
sont pr6sentes pour la situatton actuelle (carte 3, p. 8) et pour la 
sltuatfon aprar la reallsation du projet (carte 6, p, 25). Le DJMA 
actuel sur le boulevard Taschereau, entre l'échangeur Charles- 
Lemoyne et la rue Saint-Georges, est estimé B 43 300 v4h/j. Les 
analyses nous ont permis d'esttmer qu'il passera a 41 570 vbh/j, 
apras la realisatton du projet. Cette diminution du débit va se 
repercuter legerement sur les debits horaires. 

Sur l'utlllsation des boulevards Edouard et Churchill ainst que 
l'avenue Vlctorla 

L'utilisation de la sortie du boulevard Edna-Maricourt pour 
attelndre le pont VIctorfa , pour les usagers en provenance d'un 



point sîtué & l'est de cet échangeur, en cas de congestfon sur le 
route 112-116, ne nous semble pas très probable. R'abord, parce que 
la capacit8 de la route 112-116 ne sera pas atteinte avant une 
quinzaine d'annaes, minimisant ainsi les risquas de congestlon 
majeure sur la section entre les échangeurs Edna-Marlcourt et 
Charles-Lemoyne. Aussi, parce que la plus grande partie du trafic 
(2/3) se dirige vers le pont Jacques-Cartier, c'est dans la bretelle 
qui se dtrige vers le boulevard Taschereau que la congestion se fera 
en premier. De plus, le parcours du boulevard Edouard, du boulevard 
Churchill et de l'avenue Victoria jusqu'au boulevard Laurier, a la 
place de la route 112-116, pour atteindre le pont Victoria ne peut 
atre intaressant, étant donna les nombreux feux de clrculatlon qu'on 
y rencontre. 

.A_-.. 



. Route 112-116, entre les &Changeurs Charles-Lemoyne et 
Saint-Hubert, incluant l'khangeur Edna-Maricourt 

Monsieur Jean Renaud: Réponses aux interrogations sur 
l'amenagement paysager du projet routier. 

L'amenagement paysager du projet, qui aborde également 
le terrassement et les matériaux inertes, ne recherche 
pas le reboisement massif et arbitraire des abords de 
route. Il remplit plut& les fonctions de confort et de 
sécurite des usagers, de stabilisation de sol et de 
qualIt visuelle du corridor routier. 

Le choix, la localisation et l'organisation des planta- 
tions reposent sur deux catégories de crlt&res, ceux 
liés aux conditions environnementales' du milieu et 
ceux 116s aux objectifs esthétique et visuel du 
d'aména ement*. 

conce t 

phase 8 
Ces pr4cIsions sont apportées A Y a 

es plans et devis et n'ont pas encore bté 
abord&. Les annotations de aplantations hautes et 
basses de moyenne densiter indiquent au concepteur une 
approche au plan d'amenagement paysager. Dans ce cas, 
les adjectifs rhautesra et nbassese font r6ference a des 
gabarits d'arbres et d'arbustes, sans exclure une 
combinaison des deux. La moyenne densité permettra 
d'obtenir un groupement de plantations plus a&& et 
transparent que celui d'un écran visuel. 

Concernant les documents déposés par monsieur Renaud, 
celui r6dlgé en frantals a été produit par le Service de 
l'environnement du mlnist&-e des Transports du Quebec et 
est bien connu des architectes paysagistes de la 
Directton de la Circulation et des Amenagements. Quant 
au document americain, le trop grand kart des contextes 

B 
4ographique et climatique nous empèche d'utiliser la 
iste de plantations comme référence. 

’ cr1tarnl onvlrmementaux: 
. embrw aelln, tons de ruetIclt6. fsctllt4 do plnntarton .t d’antrmtlm, 
utiltnsttm reetretnte et eepéce ccmerctelts6e. 

’ Critéres ornementaux et visuels; 
- mnmpt d’unlne(lwtM (Itructure vtsuella du mtLlbu, miss en vsleur, etc.), 
sburtt6 (normer du nintetbre) et raptdtt6 ds croiaaance. 



. Route 112-116, entre les échangeurs Charles-lemoyne et 
Saint-Hubert, incluant l'echangeur Edna-Maricourt 

l Madame Caroline Delorme: Repense a la demande de 
maintien d'un ecran pour atténuer les impacts visuels 
ou, sinon, des precislons sur l'aménagement paysager 
prévu a la limite d'emprise. 

Concernant la possibilité de construire une barrlère 
visuelle (cldture, palissade, remblai), Hydre-Québec 
accepte sous ses lignes A haute tension une hauteur 
maximale de 1,5 motres. avec des degagements pres des 
pyl6nes. Comme la majeure partie de la limite d'emprtse 
dans ce secteur se sttue sous las lignes hydro-électri- 

s 
ues, nous estimons qu'un écran de cette hauteur ne 
ouera pas un r81e tres efficace pour les personnes 

situees a l'interieur des résidences. Pour ce qui est 
des cours arrières, la présence de l'Écran pourra 
diminuer en partie la présence de la bretelle #CU et de 
la route 112-116, mais laissera visibles le viaduc Edna- 
Maricourt et ses remblais d'approche. 

La présence de végetation est permise par Hydro-Quebec 

1 
our des hauteurs maxlmales de 4 a 7 métres, selon la 
ocalisation 

régullere 
(la hauteur de la ligne n'étant pas 

1. 
Cette alternative nous apparaît offrir plus 

d'efflcac te dans le contrale des vues vers le viaduc 
Edna-Maricourt. La combinaison de plusleurs variétés 
d'arbres et d'arbustes créera un écran visuel d'une 
densite variée qui &itera la fermeture abrupte d'une 
partie du champ visuel. 

Les effets des deux options envisagees (Écran construit 
ou végetal) sur le niveau de bruit ou l'ebloulosement 
des lampadatres sont à peu près inextstants, Comme deja 
identtflé dans l'étude d'impact, le contrble de 
l'bblouissementdeslumiéres s'effectuedirectement & la 
source. 

Finalement, le detafl des amenagements paysagers n'a pas 
encore été abordé aux Plans et devis. La locallsatlon 
et le choix des plantations doivent 6tre approuvés par 
Hydro-Québec lorsque celles-ci sont situées en dessous 
ou a proximité des lignes a haute tension. 



. Route 112-116, entre les &Changeurs Charles-Lemoyne et 
Saint-Hubert, incluant l'échangeur Edna-Marlcourt 

Comlt6 pour l'environnement de Saint-Hubert: réponse a 
la demande de mesures d'atténuation des impacts visuels 
entre les rues Albert et Soucy. 

L'étude ne prévoit pas de mesures d'att&nuatton 
vlsuelles pour le secteur précise en introduction 
(exception faite des rues Albert et Godin, no 22). 

ctant donné l'élevatlon moyenne de 0,75 mètre au-dessus 
du sol existant du boulevard Edna-Maricourt, aucun 
impact signlflcatif relie a la présence vIsuelle de 
l'infrastructure n'est relevé, 

Par contre, la mise en valeur de ce boulevard urbaln 
permet d'envisager un aménagement composé de plantations 
d'alignement et de massifs d'arbustes, auquel peut se 
joindre un travail de terrassement. 

Ces interventions seront validees et planiflées h la 
phase des plans et devis, mais n'ont pas encore Bte 
abordees. L'aménagement paysager devra tenir compte de 
la proximité des lignes hydro-électriques qui limitent 
la hauteur permise des plantations. Hydro-Québec doit 
approuver les plans avant leur réalisation. 



2) Nouvelles résidences sltuoes entre les rues Albert et 
soucy 

Les cartes de base, mises à jour en 1990, ont éte utilisées pour 
effectuer l'etude sonore complémentaire. Selon le posltlonnement 
des isophones projetés (Etude complémentaire, carte Z), il est 
g;s\ih;e que quelques résidences se soient ajoutées entre 55 et 

Toutefois, le prtncipal secteur encore a développer 
(selon ?a carte 2) se situe dans une zone où les niveaux sonores 
sont inferieurs a 55 dBA. Dans tous les cas, l'impact sonore 
prevu n'est pas modifié malgré l'ajout de residences puisque ces 
dernieres se situent dans une zone relativement peu perturbee par 
le bruit de la circulation routiére. 



l Route 112-116 et Echangeur Edna-Harlcourt 

Les colts supplémentaires qu'entratnerait le choix de 
Kimber convae axe secondaire plutot que le boulevard 
Edna. 

L'option de l'axe Kimber entraîne des coflts supplémen- 
taires de l'ordre de 3 millions de dollars, en excluant 
les coilts liés h l'expropriation de l'entreprise 
Desourdy inc. 

Les CO&S supplomentalres sont imputables B une struc- 
ture plus Importante du boulevard Edna-Marlcourt compte 
tenu de sa nouvelle orientation par rapport h l'axe de 
la 112-116, a une structure supplementalre pour per- 
mettre a la bretelle NA* de passer au-dessus de la voie 
ferrée et des murs de souténement supplémentaires. 





Annexe 6 

les réponses du MTQ 
aux requérants 
(7 mai et 12 mai 1993) 

Réaménagement de 10 route 112-l 16 





IMPACTS OF I '-NT OF l 'Fr- 
troute 112-m 

VILLE DE GREENFIELO PARK 

l- Le risque d'augmentation d'accidents aux deux passages a niveau, 
a Soucy et mont4e St-Hubert, ca& par l'augmentation du traftc. 

Le risque d'accidents peut augmenter, mats si les rbgles de 
circulation sont observees, il n'y a pas de raison que le nombre 
d'accidents augmente. Des mesures devront être prises pour rendre 
ces passages a niveau le plus sécuritaire possible. La municipalité 
pourra, le cas echéant, faire des relevés de circulation et des 
passages des trains, pour détermlner si la pose de barrière est 
requise, selon les normes en vlgueur. 

2- Les debits projetés sur Edna-Maricourt tiennent-lis compte des 
modlficatlons prévues è l'echangeur Chambly (Saint-Hubert)? 

Non, nous n'en avons pas tenu compte. Par contre, étant donné le 
niveau d'engorgement de l'echangeur Saint-Hubert, les modifications 
proposées sont nécessaires et vont améliorer la fluidité sur le 
boulevard Cousineau, sans pour autant rhgler tous les probl&mes de 
congestion de l'échangeur. Pour cette raison, nous estimons que 
l'effet de ces modifications sur le débit du boulevard Edna- 
Marlcourt sera negligeable, car l'utilfsation de ce hOUVe1 axe 
demeurera intéressante. 

3- Est-il possible de quantifier pour Churchill: état de la 
sltuatlon actuelle, et aprbs les travaux, assorti d'un comptage pour 
valider les prévisions? 

Lors de la culllette de donnbes pour le projet, un comptage a été 
fait B l'fntersection Edouard/route 112-116. Nous.avons estim8 le 
debit journalier moyen annuel (OJMA) a prés de 6800 sur la rue 
Edouard, entre la route 112-116 et la rue Elisabeth. Par contre, il 
ne. nous est pas possible de quantifier de façon précise les débits 
sur le boulevard Churchill, avant et apr&s la réalisation du projet. 
Celui-cl se trouve à l'extérieur de la zone d'étude. 

Tel qu'indique auparavant, nous n'avons pas de raison de croire que 
cette artere servfra de trop-plein en cas de congestfon de la route 
112-116, aprk la réalisation du projet. Nous ne pr6voyons pas 
procéder a une 6tude particullere du boulevard Churchill, dans le 
cadre du projet actuel. 



4- Sinon, le nom d'une personne ressource avec laquelle le requérant 
pourrait discuter du prcbleme? 

Le requtrrant pourrait communiquer avec M. Pierre-Andre Dugas, ing., 
Directeur a la Dlrectlon territoriale de Brossatd, au MTQ. 

VILLE DE SAINT-HUBERT 

l+-Est-ce que le trafic pourrait balsset sur le boulevard Edna- 
Maricourt, advenant un lien direct avec Maricourt et de combien? 

Advenant la consttuctton d'un lien direct entre le boulevard Edna- 
Maricourt et le boulevard Maricourt, cet axe deviendra encore plus 
attrayant, pour les usagers. En effet, il s'agira d'un Ifen direct 
entre la route 112-116 et le boulevard Gaetan-Boucher, situé du meme 
cote de la voie ferre@. Logiquement, on pourrait s'attendre a une 
augmentation de debit sut cet axe. Par contre, étant donne que le 
raccordement direct avec le boulevard Maricourt ne fait pas partie 
du projet, 11 ne nous est pas possible de quantifier cette 
augmentation de dobit, pour le moment. 



Duestion no 5 

La localisation des relevés sonores effectués à Saint-Hubert est 
indiquée au tableau 1 de la page 4 de l'étude complémentaire 
d'impact sonore datant de mars 1993. Ces relevés ont été réalisés 
près des rues des Emeraudes, Cartier et du boulevard du Grand- 
Tronc et sont localisés au plan 1 ci-joint. 

Ouestion no 6 

Depuis quelques années, le ministère des Transports s'engage à 
realiser un suivi acoustique pour des projets routiers ou des 
impacts sonores étaient anticipés. Un suivi acoustique permet de 
valider les conclusions de l'étude d'impact sonore et de 
réajuster, le cas échéant, les mesures d'atténuation à mettre en 
place. 

Après la fin des travaux, un suivi acoustique sera réalisé. Ce 
suivi débutera lorsque toutes les phases du projet seront 
réalisées (raccordement du boulevard Edna-Maricourt au boulevard 
Jacques-Cartier à Longueuil) puisque l'évaluation des impacts 
sonores ainsi que des débits de circulation a été effectuée à ce 
moment. En effet, seuls les impacts sonores permanents, le cas 
échéant, occasionnés par la réalisation complète de l'échangeur 
peuvent être atténués. Les impacts temporaires dus à certaines 
phases du projet ne sont pas pris en compte. 

Donc, à la fin des travaux, un suivi acoustique sera effectué. 
Des relevés sonores ainsi que des comptages de véhicules seront 
réalisés dans les secteurs résidentiels étudiés. Ces relevés 
serviront à évaluer les impacts réels. Il y aura alors 
réévaluation des impacts et élaboration de mesures d'atténuation 
si nécessaire. 





. Route 112-116, entre les echangeurs Charles-Lemoyne et 
Saint-Hubert, incluant l'échangeur Edna-Maricourt 

Madame Delorme: Repenses au complement d'information sur 
l'amenagement dans son secteur. 

La faisabilité d'un aménagement paysager, vis-84s 
votre résidence et la portion comprise entre les rues 
Albert et Cartier, sera Etudiée. 

De façon préliminaire, il devrait &tre possible de 
réaliser une plantation a la limite de l'emprise du 
Ministere (des travaux de plantation ne sont reallsés 
qu'a l'lnterieur de l'emprise). La forme prise par ces 
amenagements ne peut ètre precisée pour l'lnstant 
puisque les plans et devis concernant cet aspect ne sont 
pas entamés. 

La formation eventuelle d'un camit6 de suivi des 
aménagements paysagers permettra a la requérante de 
suivre l'evolution des proposltions et de les commenter, 

p.j.: plans de localisation de l'emprise 





8- Route 112-116, entre les échangeurs. Charles-Lemoyne et 
Saint-Hubert, incluant l'echangeur Edna-Maricourt 

Comite pour l'environnement de Saint-Hubert: Repenses au 
complément d'information sur l'am6nagement paysager. 

La fajsabilité d'un amenagement paysager entre les rues 
Albert et Soucy sera BtudiBe; De façon préliminaire, il 
devrait Atre possible de réaliser une plantation & la 
limite de l>emprise du Mlnlstere (des travaux de 
plantatton ne sont réalises qu'à l'lntkrieur de 
l'emprise). 

On entend partravauxde terrassement des amoncellements 
de terre qui ont pour but d'animer un terrain plat et de 
renforcer la présence de la végétation. 

La forme prise par ces amenagements ne peut être 
precisee pour l'instant puisque les plans et devls 
concernant cet aspect ne sont pas entarn&. 

La formation éventuelle d'un comité de suivi des 
aménagements paysagers permettra au requérant de suivre 
l'évolution des propositions et de les commenter. 



8* Route 112-116, entre les Echangeurs Charles-Lemoyoe et 
Saint-Hubert, incluant l'échangeur Edna-Maricourt 

Monsieur Jean Renaud: Réponses au complement d'informa- 
tion sur l'amenagement paysager. 

Ce ministére des Transports du Québec s'engage h 
considerer les recommandations qui pourront Emaner du 
comité de suivi. Il ne s'engage toutefois pas a les 
realiser d'office puisqu'elles devront répondre aux 
criteres enumeres dans la repense precédente. 

Nous ne voyons pas d'objection a ce que le comlte 
propose des mesures d'aménagement paysager plus Blabo- 
rees que ce que le Ministere juge pertinent dans le 
cadre de ce type de projet. Toutefois, les touts reliés 
a la realIsation de ces mesures supplbmentaires devront 
etre défrayes par les muntcipalites concernees. 

Il nous apparatt essentlel que le comité, pour &tre en 
mesure de réaliser un suivi, attende une proposition de 
plan d'aménagement paysager produit par le Ministere. 
Des commentaires pourront &tre emls sur la base de ce 
plan. 

Nous suggerons qu'un représentant du Minlstere et un 
représentant d'Hydro-Quebec slégent sur le comite afin 
d'accelerer les échanges entre ces organismes et les re- 
qu6rants. 



9- Sécurité aux abords de la voie ferrée temooraire (2” réponse1 

Projet : Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

Municipalités : Saint-Hubert et Longueuil, villes 

Une clôture sur poteaux d’acier galvanisé d’une hauteur de 1,2 
m, sera installée en bordure sud de la voie ferrée déviée 
temporairement, sur toute sa longueur, de façon à contrôler 
l’accès au site à partir du quartier ksidentiel (voir dessin 
D-3902 ci-joint). 

Longueuil, le 4 mai 1993 



, 



Ouestion no 10 

Les débits de circulation utilisés rue Edna-Maricourt pour 
effectuer la simulation sonore ont été fournis par le Service des 
projets du Ministère. Ces débits sont présentés au tableau 
suivant : 

DÉBITS DE CIRCULATION UTILISÉS - BOULEVARD EDNA-MARICOURT 

I DÉBITS (DJMA) 

LOCALISATION PROJETÉ À PROJETÉ 
L'OUVERTURE DANS 10 ANS 

(1991) (2001) 

Au sud du viaduc 
Saint-Hubert 

5 500 7 400 

Sur le viaduc 

Au nord du viaduc- 
Longueuil 

7 000 9 400 

3 500 4 300 

En supposant une vitesse affichée de 70 km/h et environ 4,5 % de 
camions. Il n'y a pas eu de simulation sonore de la situation 
actuelle rue Edna-Maricourt (ou Grand-Tronc) compte tenu des 
faibles débits (circulation locale). 
bruit actuellement est la route 116. 

La source principale de 



if - Pistes cvclables à réaliser à même le aroiet 12e réuonse) 

&oJeJ : Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

Municiualités: Saint-Hubert et Longueuil, villes 

En complkment de réponse aux questions des requkrants au sujet de la piste 
cyclable: 

- dans l’ensemble, le ministère des transports ne peut que réitérer les 
réponses déjà déposées; 

- à ce sujet, les deux municipalités impliquées ont signifié leurs 
accords à l’endroit du plan du Ministère, soit Longueuil via la 
résolution 900821-2 et Saint-Hubert via la résolution 90051541: 

- il est à noter que les coûts particuliers relatifs à la piste cyclable 
incombent aux municipalités à l’exception de la partie prévue sur 
les structures; il en va de même pour la gestion de l’ensemble de 
ces équipements. Ainsi, toute intervention relative au réseau des 
pistes cyclables doit passer par les services municipaux désignés. 

Longueuil, le 6 mai 1993 



IL- Ordonnancement et durée des travaux (2e réponse) 

&Ce&t : Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

Municipalités : Saint-Hubert et Longueuil, villes 

La programmation des travaux est un outil qui permet de planifier les 
montants d’argent requis pour réaliser des projets ou des parties de projets au 
cours d’exercices financiers spécifiques, le tout en tenant compte du cadre 
budgétaire global du ministère des Transports, lui-même sujet aux contraintes 
financières imposées annuellement par le Conseil du trésor. 

Ainsi, nous avons planifié un budget de deux (2) millions de dollars, à 
l’exercice financier 1994-95, en fonction d’une première phase de travaux 
relatifs au collecteur pluvial et aux aménagements en vue de la déviation 
ultérieure de la voie ferrée. 

Il en va de même pour les autres travaux décrits à la première réponse. LX 
cadre budgdtaire est donc établi et approuvé tout en étant assujetti à la 
possible influence de l’ensemble des contraintes financieres du Ministère, voir 
de gouvernement. 

Longueuil, le 4 mai 1993 



l3- Démarcation entre le trottoir et la aiste cyclable sur le boulevard 
Edna-Maricourt 

Proi& : Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

lvbmiciualites : Saint-Hubert et Longueuil, villes 

Pour le tronçon de la piste cyclable situe sur la structure, la 
démarcation prévue consiste en du marquage au sol. 

À l’extérieur de la structure, où les deux sont contigües, Ie trottoir 
sera construit en béton de ciment alors que la surface de roulement 
de la piste cyclable sera faite de béton bitumineux (asphalte). Ainsi, 
sans barrière physique, on pourra facilement distinguer les zones 
reservées à chacune des categories d’utilisateurs. 

Longueuil, le 6 mai 1993 



/5 - Problèmes de circulation à Saint-Lambert 

EyQ@ : Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

Municipalités: Saint-Hubert et Longueuil, villes 

Bien que le ministère des Transports soit sensibilisé aux problèmes de 
circulation soulignés par la municipalité, il nous apparait que ces sujets sont 
hors-contexte par rapport à la présente mediation. 

En effet, la situation propre à l’echangeur A20/Route 13VRoute 112 doit 
être traitée dans son contexte particulier. 

Finalement, nous considérons que notre texte déposé récemment et intitulé 
“Impacts du réaménagement de la route 112-116 pour la ville de Saint- 
Lambert” répond aux question pertinentes à la ville de Saint-Lambert. 

Longueuil, le 4 mai 1993 



Fax: 442-1317 

Le 5 mai 1993 

Monsieur Gildard Lanteigne, ing. 
MINISTERE DES TRANSPORTS 
Direction rkgionale 6-2, Montérégie 
201, Place Charles Lemoyne 
5e étage 
LONGUEUIL ((iu&ec) 
J4K ‘2T5 

OBJET: Route 112-l 16 

Monsieur, 

La prkente confirme notre présence B vos bureaux de Montréal au 35, rue 
Port-Royal est, lundi le 10 mai à 13h30. L’objet de la réunion sera d’analyser 
les possibilités de circulation de notre flotte de vehicules lourds par rapport à 
la géom&rie de l’échangeur Edna-Maricourt projeté. 

Veuil agréer. Monsieur, l’expression de nos salutations les plus distinguées. 

7zikiL 
Luc Bougie, -+e 
Urbaniste 

LBldr 
C.C. Mme Johanne Gélinas, 

Commissaire BAPE 



: Route 112416 et boulorard Eh-Maricourt 

Munlctrraütga: Sdnt-Huborl et htgueull, vllles 

C’est sur une surface 011 béton de ciment que vonr circuler les 
piéton8 ct cyclistes sur la structure du boulevard Edna- 
Matrioourt au-dessus de la routç 112-116 et dc la cour de triage. 

Inlr&uuuil, le 12 mai 1993 



et Edm 

UN : Route 112~116 et boulevard Edna-Mariwurt 

m : Saint-Hubert 

Aprba vbrification sur Ics lieux et au constat de I’espacc 
disponible, en tenant oompto de la rtalisation des travaux, le 
mlnistirc des Transports (M.T.Q,) relocalisera la piste cyclable 
b proxlmltt de son slte actuels 

COpendant, &anr donnE que cette plste ocoupera, en certains 
cndroks, des superficies pr$vueu en espaces VQrtS, il serait 
opportun de diacutcr de sa localisation prtciee par le biais du 
comitt qui doit traiter des amtnagcmcnts payeagcrs. 

~galcment, durant la ptriode temporaire de dhiation dc la 
vole farree le M.T.Q. arsurora le maintien de la plste cyclable 
Ic plus prts possible dc sa localisation acutelle. 

Longucuil, 14 12 mal 1993 



B cc&8 des oiétons et cvclistes 

: Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

&&&&&i& : Saint-Hubert 

Entre la rue Soucy et le centre commerciale situ pres de 
l’intersection EdouardElisabeth, certains accès pour pillons et 
cyclistes seront permis. On peut considerer que ces ac&s 
devraient être situés & l’extr6mite des rues existantes. 

Cependant, la faisabilité de cette hypothbse devra &rc évaluée. 
A wtte fin, des propositions en regard du nombre et la 
localisation de ces accks seront intégrées aux travaux du comitb 
sur I’amknagemcnt paysager. 

Longueuil, lc 12 mai 1993 
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MANDAT : 

Dans le but d’optimiser la valeur environnementale du projet (plantations, architecture, 
design), examiner et faire des recommandations concernant les plans et devis 
d’aménagement sur la route 112-l 16 et le boulevard Edna-Maricourt dans les 
municipalités de Saint-Hubert et de Longueuil. 

COMPOSITION : 

Le ministère des Transports du Québec en tant que promoteur. 

Les municipalités de Saint-Hubert et de Longueuil; 

Les requérants eux-mêmes ou représentés par toute personne de leur choix. 

Hydro-Québec et Canadien National. 

R6LE DES MEMBRES 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

Le promoteur : 

Présenter au comité les plans et devis aux principales étapes de leur production 
pour chaque type d’ouvrage, recueillir et analyser les recommandations et faire 
rapport au comité. 

La ville de Saint-Hubert : 

Convoquer, présider, rédiger les procès-verbaux et assurer le soutien administratif 
et logistique des travaux du comité. Donner des avis sur les propositions et 
soumettre des solutions de compromis afin d’atteindre l’objectif du comité. Agir 
comme dépositaire de tous les documents. 

La ville de Lonqueuil 

Donner des avis sur les propositions et soumettre des solutions de compromis afin 
d’atteindre l’objectif du comité. 

Les reauérants 

Analyser les plans et devis du promoteur et formuler des propositions. 

L’Hvdro-Québec et le Canadien National 

En tant qu’organismes publics et propriétaires de terrains dans l’emprise des 
travaux projetés, examiner les propositions du promoteur et des requérants et y 
contribuer dans le cadre de leur politique respective de l’environnement. 





- 
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Bureau du Directeur général 
300, rue St-Charles oues1 Adresse postale 
Longueuil (Québec1 C.P. 5000 
TGphone 646-8210 Longueuil iQkbec1 J4K 4Y7 
TGcopieur 646-8255 

LONGUEUIL 

Le 13 mai 1993. 

Mme Johanne Gélinas 
Commissaire 
Gouvernement du Québec 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
5199. Sherbrooke Est. Suite 3660 
F&&éé~(Québec) ’ 

OBJET: Médiation: réaménagement route 112-116 
entre l’échangeur Charles-Lemoyne et 
St-Hubert incluant le boul. Edna-Maricourt. 

Madame, Madame, 

Tel que demandé dans votre lettre du 11 mai dernier, relativement à l’objet précité, Tel que demandé dans votre lettre du 11 mai dernier, relativement à l’objet précité, 
c’est monsieur Renaud Dubé, ing., directeur du Génie et des travaux publics (646- c’est monsieur Renaud Dubé, ing., directeur du Génie et des travaux publics (646- 
8311) qui représentera la Ville de Longueuil sur le comité de suivi proposé. 8311) qui représentera la Ville de Longueuil sur le comité de suivi proposé. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

Le directeur général, 

7-I och Létourneau. 

C.C.: M. Pierre Pouliot, ing., DGA - Services techniques. 
M. Renaud Dubé, ing., directeur du Génie et des travaux publics. 



Canadian National Canadien National 

District Laurentien 
Assistance technique 
Casier postal 8107 
Montréal (Québec) 
H3C 3N3 
Reference N,,H 

Le 13 mai 1993 

Madame Johanne Gélinas 
Commissaire 
Gouvernement du Québec 
Bureau d'audiences publiques 

sur l'environnement 
5199, Sherbrooke Est 
Suite 3860 
Montréal (Québec) 
HlT 3X9 

Madame, 

Suite à votre lettre du 11 mai 1993, veuillez prendre 
note que la personne désignée pour participer aux travaux 
de comité de suivi sur les aménagements est 
M. Hubert Bastien, Agent à l'environnement. M. Bastien 
peut être rejoint au (514) 399-6519. 

Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos salutations 
les meilleures. 

L'ingénieur - Assistance technique, 

Luc Déry 

LD/fs235 

C.C. M. Hubert Bastien, Agent à l'environnement 



Madame Johanne Gélinas 
Commissaire 
Bureau d’Audiences Publiques Env. 
5199, Sherbrooke Est 
Bureau 3860 
Montréal, Québec ’ 
HIT 3X9 

Objet: s la nouvelle m 

Madame, 

Pour répondre à votre demande du 28 avril dernier, Hydro-Québec désire exprimer 
son intérêt a participer B votre cemite sur l’aménagement paysager de la route 
112-116 et ainsi se joindre a la ville de St-Hubert et aux autres participants siegeant 
sur ce comité. 

En effet, l’emprise d’Hydro-Qu&e~ est contigüe a celle du Ministère des Transports. 
Tout projet d’aménagement paysager pouvant affecter celle-ci doit Qtre entériné par 
l’entreprise. De plus, nous sommes B l’étude d’une integration envifonnementale 
du poste St-Maxime, situe aux alwrds de la toute 116. 

Nous déléguons Madame Raymonde Lavoie, conseillere en environnement, pour 
reprkenter notre secteur au sein de ,ce comité. 

Noue vous remercions de l’attention envers Hydre-Québec et espérons de fructueux 
bchanges futurs. 

C.C. J. MüIIerd H.4 
Y. Lawvin FL+ 
D. Dsseulniers H.-Q 
R. Lavoie H.Q. 

QUébW Rêglon Moisonneuve 

Gérant 
Secteur Rive-Sud 
Hydre-Québec 

500. rue Sherbrooke tues:. Montrée!. Qdbec H3A 3C6 
_ __-_. -. 



swvlce du grcwr 
@JO bculebsrd CousIneau 
smii~bert (pueh) 
JSY ?ue 
TSI. :(514)445.7es7 
TMG,: (514)445-7847 

Extrait du pro&?s-verbal de )a séance r&-uMhe tenue par 1s conseU 
municipal de Saint-Hubert Le 18 mal 1993. 

930518-108 COMITE SUTVI AMENAGEMENTS PROJET EDNA/MARICOURT 
- AMENAGEMENT ROUTES 112-116 - PARTICIPATION - 
DELEGATION 

11 est propos4 par M. Jean-Guy Fortin 
appuy8 par Mme Lorraine Ouay Boivin 

1, Quo la ville de Saint-Hubert participe au Comitd de suivi des 
am&iagements du profet Ednw’Maricourt, ayant pour but d’optimiser la valeur 
environnementale du projet Edna/Marisourt (plantadon, architecture, derign), 
d’cxatniner et faire des recommandations concernant les plans et devis 
d’aménagtmçnt suc les routes 11% 116 et sur la boulevard E&~alMaricourr dans les 
municipaliti de Saint-Hubert ct de Longueoil; 

2. de nommer les personnes suivantes pour reprtsctitcr la ville de 
Saint-Hubert B ce comiti 

2.1 le directeur par Intkrlm de l’urbanisme et des permis, 
M. Luc L&ie, qui assumera la p&idence et le secrétariat du comit&; 

2.2 le chef dc la division espaces verts aux travaux publics, 
M, Michel Sarrasin; 

2.3 M. le conseilkr Raymond Lampron comme repedsantant du 
conseil, ainsi que Mme la conscillke Diane ffareau comme substitut de 
M. Raymond Lampron. 

3. Que copie dc la pr&enta r&olution soit enwyBo & la M,R.C. de 
Champlain, au BAI%, aux villes de Saint-Lambert, GreentIeld Park, Ecmoync, st 
B madame la dkpputd de Vachon . 

RESOLU A L’UNANXMITE 
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Gouvernement du QuBbsc 
MinistBre des Transports 
DIrectlon r6glDnale .S-P 
Mont&dgle 

Longueuil, le 19 mai 1993 

Madame Johanne Gélinas 
Commissaire 
Gouvernement du Québec 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
5199, rue Sherbrooke est, suite 3660 
fjy;t;t-;l (Québec) 

OBJET: Réaménagement route 112-116 
Echangeur Edna-Maricourt 
Médiatlon 

Madame, 

Nous donnons suite au depôt des lettres de deslstement des 
requerants d'audiences dans le cadre du processus de 
mediation environnementale pour le projet cite en rubrique. 

En premier lieu, le ministére des Transports reitere son 
engagement à l'égard des propositions qu'il a deposées durant 
la periode de médiation. 

En second lieu, nous vous presentons en annexe certaines 
precisions quant aux dernières demandes qui ont été formulees 
par le Comité pour Ilenvironnement de Saint-Hubert inc. et 
madame Caroline Oelorme. 

Enfin, nous vous informons que l'ingénieur Gildard Lanteigne, 
coordonnateur régional, nous représentera comme membre du 
comite de suivi sur l'amenagement paysager de ce projet. 

Veuillez agreer, Madame, l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Pierre-André Duyas, iny. 
Directeur du territoire de Brossard ' 

PAD/my 

201. Place Charles-LemCyns, !% 6taW (514) 677.8974 
Longuevil. Oc 
J4K 275 



peoonse h la lettre de madame Carole Delorme adress& B Monsieur Pierre Paradis, 
ministre de l'mt. en date du 12 mal 1989 

Point no 1 

Point no 2 

Point no 3 

Point no 4 

Point no 5 

Point no 6 

Paint n" 7 

Point no 8 

Point no 9 

Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

Longueuil et Saint-Hubert, villes 

Nous sommes d'accord. 

Les résultats du suivi acoustique, ultérieur a la réalisation du 
projet, seront fournis aux municipalités qui les fourniront aux 
citoyens concernés. 

Tel que le Minist&re l'a déjà soumfs, une ré-évaluation des 
impacts sonores sera effectuée apr&s construction, et si 
nkessaire des mesures seront élaborees. 

Le Mlnlsth-e a d&jh déposé le calendrter de realisatlon 
anticipées de sa programmation. Les &apes de rbalisation 
seront diffusees dans les medlas B mesure qu'elles seront 
rendues officielles. 

Les calendriers de réallsatlon des différents contrats seront 
soumis par les entrepreneurs et cette informatIon sera fournie 
aux municipalités pour diffuslon aux citoyens. 

Sera trait6 par le Comith du suivi sur l'aménagement, tel 
qu'entendu. 

Nous n'avons pas d'objection, c'est au comith de décider. 

Nous sommes d'accord. 

Nous sommes d'accord. 

Nous sommes d'accord puisqu'il s'agit de la procédure rbgulière 
du ministère des Transports. 

Longueutl, le 19 mai 1993 



BBoonse a la lettre du ComW oour l'environnement de Saint-Hubert 
fric. adresshe A monsieur Pierre Paradis. ministre de 1'Environnement 
fa date du 11 mal 1993 

I!LQk!i : Route 112-116 et boulevard Edna-Maricourt 

/+lunicioalit&s: Longueuil et Saint-Hubert, villes 

En réponse aux deux points qui forment la condition du retrait de la 
demande d'audiences publiques: 

fittdnuation du nlveau sonore - Grand-Tronc 

Tel que le Mlnlstkre l'a déja soumis, les impacts sonores seront 
évalués suite à la réalisation du projet et, si nécessaire, des 
mesures d'atténuation seront appliquées. 

fimdlioratlon visuelle - Grand-Tronc 

Selon l'engagement déjà pris, le ministh-e des Transports 
participera aux travaux du c0mft.G sur l'aménagement paysager en vue 
d'améliorer la qualité visuelle de cette partie du projet. 

Longueuil, le 19 mal 1993 
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COMITÉ pour I’ENVIRONNEMENT de SAINT-HUBERT inc 
1125,rue Montgomenl.Salnt-Hubcrt(auébsc), Jaf3N5 

Monsieur Pierre Paradis, 
IniniStre de l'EnviroMement, 
3900, rue krly, Oème étage, 
Sainte-Foy (pU&XC). 
GlX 4x4 

Réf: Réam&agWi?ent route 1.12-1.1.6. 

Saint-Hubert, le Il mai 1993. 

Monsieur le ministre, 

Suite aux diverses rencontres tenues avec 'le Coinite de n&iation du WE, 
nous vous présentons nos conclusions SUT les réponses que nous avons moues. 

l- DEVIATION DE LA VOIE FERREE. 
IWJ: 011 nous dit que pour diverses raisons (les écon&es réalisables par la 
suppression d'un étagement de l'échangeur -5 M$- ne justifient pas le coût 
de 1'6loignement de cette voie: planification hors-cadre <etc), cette 
demande ne peut être considérée. 

CESH: Nous sames convaincus qu'au point de vue sécurj.té, avec 
l'augn~ntation de la fréquence aux traverses de notre ville, spécialement à 
SOLEY -10,600 véh/j- et l'accroissement constant du volume des matières 
dangereuses transpxtées l>ar train , ce refus risque d'être néfaste. De plus, 
un seul accident peut à lui seul être aussi onéreux que les coûts de 
dhviation, car les vies humaines n'ont pas de prix. Les citoyens se font 
promettre depuis trop longtemps ce d&placement qUi leur rendrait sécurité et 
tranquilité. NOUS constatons que, rralgré nos démarches récentes pour 
renouveler la mémoire de divers &US, aucun d’entie eux n’a jugé bon de 
joindre le geste 2 la parole. Consideran'c que la fréquence mention&@, deja 
très élevée, le sera encore plus advenant un lien direct Edna-Maricourt. now 
rwettons le sort de cette question entre vos mains. 

2- EOISE PIIDN. 

W>: Le promoteur se dit non concerné, ce lx&& se trouvant en dehors de la 
zone du projet. 

CESH: Nous relevons, dans votre directive du 14 juin 1985 (dossier 102- 
0504-61), cn page 2, une reccaanandation concernant les équipements récréatifs 
existants et projetés. Hors, ce boisé, ~li~me vous le savez, fait l'objet de 
démarches intensives àe notre Comité, pour sa protection et sa restauration à 
des fins de projets éducatifs et récr&tifs. A cause du haut degré de 



contamination décelée sur ce terrain, nous croyons inévitable qu'il soit 
restauré et réserv& à des activites de plein air. Votre adjointe 
parlementaire, mdame Christiane Pelchat, suit de près ce dossier. Nous nous 
en rmettom à votre bon jugement pour qu'un accès pietonnier soit etudié en 
,faveur des résidents du secteur Laflèche. 

3- OPTION DE L'AXE KII'IBER. 

W: Les coûts suppl&entaires qu'entrainerait ce choix, imputables % une 
structure plus importante, seraient dispro~rtionnés à l'amélioration. 

CESH: Nous convenons de cette remarque. 

4- RMUETES DE IA CLE DESOURDY. 

m: Il n'entre pas dans les objets de la presente rr&iation de considérer 
les impacts de réenforcment d'une sitmtion d'irrégularité de zonagc, causés 
par l.'acceptation du I@I~ de demandes de cette cmnpagnie au regard des voies 
d'accès à ses terrains; d'autres dmandes sont étudiées en Chambre 
d'expropriation. 

CES14 : N~US traiterons ce dossier en parallèle avec les services wncernés. 

5- ATTFNUATION DU NIVEAD S0NORE - GFMJD'TRONC. 

W: Il n'y a pas eu de simulation sonore de la situation actuel1.e au boul. 
Edna, canpte tenu des faibles débits (nul de mars à dkcembre environ). La 
source priucipele de bruit près du futur échangeur est la route 116; plU.3 
loin, vers Soucy , elle s'eteint. ÏA prateur ne suggère 1~s de mesure 
d'atténuation dans cette zone. 

CESH: Reprenant le texte de votre remmdation plus haut n'mtionnée 
(dossier 102-8504-61, 14 juj.h L985), en page 3, vous demandiez d'inclure & 
l'étude une civaluation d'impact de l'augmentation de la circulation SUT la 
rue Rdna, et une évaluation des niveaux sonores. une augmentation de O à 
6,000 véh/j est déjà Confir&e par le MIQ, plus élev& encore si un lien 
direct Edna-Maricourt à Greenfield Park est réalisé. 11 est clair que la 
qualité de vie des riverains de ce tronçon (entre De Gaulle & Soucy) en sera 
d'autmt di.mi.nu&e. NOUS dmanbons que le prcmoteur soit tenu d'&valuer le 
niveau sonore après la réali.sation des travaux, et d'apporter cies mesures 
d'atténuation s'il ü'averait que l'augmentation du niveau sonore était 
supérieu- aux noms acceptables. 

Te fmint suivant est en lien avec cette dmande. 

6- AMELIORATION VISUELU - GRAM)"I'R0K. 

m: L'&ude ne prévoit pas de mesures d'attbnuation visuelles entre Albert 
et soucy, reliées à la presence visuelle de l'infrastructure. Par contre, on 
peut envisager un amenagment ywysager de ce boulevard uibein. 

CESH: Notre Aeimnde d'amélioration visuelle se situe dans le contexte global 
des perturbations ajout& à un espace environnemental déjà fortement 
d&tEriore. C'est donc avec la collaboration des pollueurs visuels 
(involontaires ou las) que nous souhaitons la mise en valeur de ce secteur. 
L'écran de veyetation suggéré devrait &re de la milleure facture possible, 
tenant cmpto des lirites budgetaires du MLQ, mis aussi de l'apport 

‘NOUS N’H&tlTONS PAS LA TERRC DC NOS PARENTS: NOUS L’EMPRUNTONS A NOS ENFANTS I’ 



*éventuel 
financi&du CN, de l'IIydro+~&hec, de la Ville de Saint-Hubert et même de la 
Cie Il6sourdy. NOUS souhaitons gue les plantations d'arbres soient de nature 
à favoriser une réalisation rapj.de de l'amélioration sonore et visuelle, Or 
leur hauteur, leur densité et leur variéte, et par le travail de terrassement 
évoqué, constitué de buttes c~azohn&s,de 4-5 pieds de hauteur sur touts la 
longueur concernée. 

Notre retrait de demande d'audiences est conditionnel à l'acceptation des 
termes de la Gdiation concernant ces deux derniers pints, et à l'engagement 
du MP2 de tenir compte des résultats et recoxnandations du Ccxrtité de suivi 
sur les a&nâgements, pr0px.é par monsieur Jean Renaud, et auquel mu6 
devrons participer à'titre de requérants. 

Pour terminer, nous désirons souligner les qualités d'koute et de conssil de 
l'équipe du Comité de médiation. Nous la rsxnercions pour sa grande 
disponibilité. Et nous vous prions de reCevOi 
respectueuses salutations. 

CILDEI MCHARD, secrétaire. 

C.C. Ehie Christiane Pelchat, deput& de Vachon et adjointe parlementaire au 
mlnlstre de 1 'Environnement, 

bkne Joimnne Gélinas, présidente du Cmité de médiation. 

‘NOUS N’HhITONS PAS LA TERRE DE NOS PARENTS: NOUS L’EMPRUNTONS A NOS ENFANTS 1’ 









Baint-Hurmt. le 13 uf 1993 

. . . 

Nwmfrur Phrrr Parulir, rfnirtrr 
HhirtW de l'aavirmirmrat 
SPOOt ru4 44 Hrrly, 6e dtra 
Erlntr-Foy (Quibac) 
QN a4 

OBJET :, Wdirtion du 3,A.P.E. : route 112-116 Antre les 6cbangeurr Ohwlar- 
te~~oynr et ,9Alnt-Hubert incluant 1'6ohurreur Edns44ariaourt 

Ilonrkur , 

J’Al pArtio& ActivAment 0 le mddiatlon que ~OUI NOA dosand6s AU AuroAu 
d’wdirnaer publiquea our l’environnement de tenir 8ur 1s projet pr6citC. 

Ooncerarnt I*n quatre pr~oocupationr que je voua AI soumiue~, callao conommnt 
la biomme et l’arohltecturc dor etructutam t'crant l'objet d’un ccmit4 aulti- 
partita IOUI la responsabilitd de 18 ville de Bafnr-fiubert, Ce cwitd do ouivi 
#UC leo uinaormsnto A d6jh raqu l’asrratimant des raqudrrntr, du promoteur Ot 
do la villa de Ilrint-Hubert, La promoteur s’ast ongAg B con*/dircr lAo 
rmoonarndations qui pourront hnar du esait da ruivi. 

Pour ce qui e#t da 111 voie r66ervde pour Autobus, taxh l t oo-veituraga, jo 
rathnr qu’uD Accotamant de trois mhtrae, sur touto la lonuuaur de IA route 112~ 
116, y wapfîo dan6 IA partir en déprardon mou6 la Vote farr4e, pourra 
8vratuellment rarvit A oottr fin. 

EnLin, je ratienr que IA pinte GyC&Abh existante, entra ha ruas Aauoy et 
itll8Abtth, @AfA aulntmms et que lrr rAocordemant# avec Ier rbeaaux do Baint- 
Hubrrtat de Lon#ueufl seront faits en fonction der pister axistAntes. I)c P~UA, 
oc AUjAt et celui deo MCAS pour pidtone et cyolietae feront partie du mandat du 
comit.6 de suivi sur les uhaaemants pr6cit6. 

/a 



Pour toute8 cew raieonr, j’uccnpte pua nn aoieot PIO tanuau dar rudlrnam 
publiqurr aor ce projet. Enfin, prrmottea-mi de voum fioulirnsr L’excallmoo do 
1A &iAtlm AXA~& prr madame Johanns OblinAr et Bonsieur John HAmaArli dans 
aa dorgier de due que son ~pptdd~ti~n Pour 10 r8le joub Prr le B.A.P.E. dans 
llivAluAtton pubiipuA dsr projet8 A hpaotr l nviroAnAmentAu~~ 

Je vouu 
P 

ris d’agriAi, Monsieur la Hinintrr, l'rxprarrîon de mer rrntlmentr 
b&At&ntU Aa 

&&Mlubrrt 
JfY BP9 

0-c. #rA Johrnnm Odlinu, B,A.P.E, 
YLUs ‘de saint-Hubert, H. Luc LAhalA 



Le 13 mai 1993 

Gouvernement du Québec 
Ministère de l'Environnement 
3900 rue Marley, Uème étage 
Ste-Foy, Québec 
GlX 4E4 

Fax (418) 643-4143 

A l'attention de M. Pierre Paradis, mini- 

Objet: Réaménagement de la route 112-116 entre les 
échangeurs Charles-Lemoyne et St-Hubert 
Audiences publiques 

Monsieur, 

Le 11 janvier 1993, la Ville de Greenfield Park a déposé une 
demande d'audiences publiques en rapport avec le réaménagement de 
la route 112-116 entre les échangeurs Charles-Lemoyne et St-Hubert. 
Dans notre lettre nous avons exprimé notre inquiétude par rapport 
à l'effet que le territoire de Greenfield Park ne faisait pas 
partie de la zone d~'étude. 

En effet la Ville s'inquiétait sur l'impact de la circulation 
vehiculaire sur son territoire plus en particulier la rue Edna- 
Maricout, le boulevard Taschereau et le boulevard Churchill. 

Le ministère des 'Transports nous a informé qu'il y aurait une 
légère augmentation de la circulation véhiculaire sur Edna- 
Maricourt, de l'ordre de 1500 véh./jour. Sur le boulevard 
Taschereau ils estiment une diminution de 1730 véh./jour. 
Finalement une rencontre aux bureaux du ministère nous a permis de 
clarifier le sujet du boulevard Churchill. Selon les informations 
re$ues de monsieur Lanteigne, il devrait avoir une diminution de 
circulation provenant de la route 112/11U et la rue Churchill en 
direction du pont Victoria. 

. . 2 
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Par conséquent, considérant les informations positives reçues du 
ministère des Transports en rapport avec le réaménagement de la 
route 112-116 nous vous informons que la Ville de Greenfield Park 
retire sa demande de tenir des audiences publiques. 

Nous vous remercions de l'opportunité qui nous a été donnée dans le 
cadre de la médiation. Nous prenons aussi cette opportunité de 
remercier les membres de la commission du BAPE qui ont mené les 
rencontres de médiation avec professionnalisme et rigueur. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos salutations les plus 
distfnyyées. 

7!!Z!kZch. 
Dir. Urb. & Se&. Techn. 

ME/mn 

cc. Madame Johanne Gélinas, commissaire responsable de la médiation 



Le 18 mai 1993 

Monsieur Pierre Paradis 
Ministre de l'Environnement 
3900, rue de Marly, 6e étage 
Sainte-Foy (Québec) 
GlX 4E4 

Objet : Réaménaqement des routes 112 et 116 

Monsieur le Ministre, 

Suite $4 la réponse émise pa- y le ministère des Transports quant aux 
suggestions faites par la ville de saint-Lambert dans le projet 
d'aménagement de la route 112-116, je désire, par la présente, vous 
fournir mes commentaires concernant cc dossier. 

Je ne suis pas convaincu que le ministère ait examiné, de façon 
exhaustive, toutes les options qui lui sont offertes pour contrôler 
la circulation à l'heur@ de pointe, le matin, SUT la route 112 ,à 
la hauteur de la rue Saint-Georges. Un tel contrôle est essentiel, 
à mon avis, afin d'assurer une circulation modkée sur la rue 
Saint-Louis, à Ville Lemoyne, et d'éviter que plusieurs rue5 
résidentielles de Saint-Lambert ne deviennent des artères de 
circulation dense. 

En ce qui concerne l'échangeur entre les routes 132 et 112, je suis 
d'accord avec le ministere que'ce point devrait faire l'objet d'un 
dossier distinct. 

Recevez, Monsieur le Ministre, l'expression de me5 meilleurs 
sentiments. 

Richard J. Shuttleworth, ing. 
RJS/hg 
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I..e2omai 1993 

Monsieur Pierre Paradis 
MINIsaRE DE L%NvLRONNEMENT 
DU QUÉBEC 
3900, rue Marly - 6e étage 
Saint-Foy (Q&bec) 
GIX 4E4 

Monsieur le Ministre, 

Suite à la lettre du 19 mai 1993 du Ministère des Transports du 
Québec relativement à la circulation de notre fkxte de ~~Cons dans 
le nouvel tkbangeur Edna-Maria nous vous informons que les 
réponses obtenues sont satisfaisantes en ce qui a trait à la g6om&rie 
dudit kchangmr. 

La proposition de tracé alternatif pour les véhicules à permis spkifique 
dc déplacement est egalement acceptable pour nous dans fa mesure où 
les modifïcations mineures requises à la g6ometrie de l’échangeur 
Saint-Hubert seront rEalis&s ct pcrmctrront Ia circulation de cette 
catégorie de véhicuies. Nous apprccicrions pouvoir collaborer avec Ie 
Ministère des Transports du QuEbec lors de la conception des 
modifications de géométrie à cet écbangcur. 

Durant Ia période de construction, le tracé proposé via i’&hangeur 
CharIesAemoyne (pi& P-2), pour acctder à notre site en direction 
ouest, permettra la circulation de nos diffcrcntcs cat&gories de 
véhicules. 

..J2 



Monsieur le Ministre Pierre Paradis 
1993.05.20 
page 2 _. 

Pour ce qui est des autres impa indentS% dans notre lettre du 13 
jaavier 1993 aim$ que des dommages de rapprochement, now 
comprenons que la CmmissiOrl ne statue pas sur ceux-ci et qu’ils 
seront traités par le moUnal d’expropriation. 

Esp&nt Ie tout conforme, veuikz agrker, monsieur le Ministre, nos 
safutatiorls les plus respecmm. 

Robar&sourdy 
Vice-prMdent 

CJX Mme Johanne CIMinas, commissaire 
BUREAU DES AUDJENCES PUBLIQUES 
SUR L%IwMxNEMEN-r 

M. Pierre-André -as 
MINISTERE DES TRANPSORTS DU QUÉBEC 

M. LLX Bougie, urbaniste 
IMMOBILIERS DtiOL’RDY 1949 WC. 
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Liste des documents déposés ~...~ 

liste des documents déposés 

par les participants et organismes: 

Al 

A2 

A3 

A4 

A5 

A6 

A7 

A8 

A9 

A10 

Al1 

Al2 

Al3 

Ville de Saint-Lambert. Analyse de la circulation, 4 février 1993,s pages. 

Ville de Sain-Lambert. Carte de la ville. 

Comité pour I’envitonnement de Saint-Hubert. Lettre à la déyutée de 
Vachon, &F Christiane Pelchat, 11 janvier 1993, 1 annexe. 

Comité Pour l’environnement de Saint-Hubert. Plan avec lots. 

Comité pour l’environnement de Saint-Hubert Photo aérienne 

Comité pour l’environnement de Saint-Hubert. Carte routière 

Société de transport de la Rive-Sud de Montréal. Résolution du conseil 
d’administration. lermars 1993. 1 p. 

Comité pour l’environnement de Saint-Hubert. Projet de conservation du 
boisé du parc industriel Pilon. 16 avril 1991. 4 P. 

Comité pour l’environnement de Saint-Hubert. Lettre au ministre de 
l’Environnement. 29 mars 1993. 1 p. 

M. Jean Renaud. PatrickKelsey et Richard Hootman, Deicing Salt 
Dispersion a& @j‘ëcIs on T+axior~ olo/zg Highwnys. 17 juillet 1991. 
11 p. 

M. Jean Renaud. 2 photos aériennes de Montréal. (Disponibles au BAPE 
seulement) 

M. Jean Renaud. Extrait de procès-verbal Résolutions sur la 
modification du schéma d’aménagement de la MRC de Champlain. 
22 mars 1993.5 y. 
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Al4 

Al5 

Al6 

A17 

A18 

Al9 

A20 

A21 

A22 

A23 

A24 

A25 

M. Jean Renaud. Proposition relative aux raccordements des voies 
cyclables. 13 avril 1993.8 p. 

Comité pour l’Environnement de Saint-Hubert. Proposition sur des 
mesures d’atténuation. 13 avril 1993.2~ 

Jean Renaud. Projet de comité de suivi sur les aménagements. 2 mai 
1993. 2 p. 

Lettre de la ville de Freenfield Park informant la commission du retrait 
de sa demande d’audience. 13 mai 1993. 2p 

M. Jean Renaud. Lettre informant la commission de son approbation des 
propositions du MTQ. 13 mai 1993. 2p 

Ville de Longueuil. Lettre relative à sa participation à un comité de suivi. 
13 mai 1993. lp 

Ville de Sain-Hubert. Compte rendu sommaire du comité plénier relatif à 
la mise sur pied d’un comité de suivi sur les amhagement paysagers aux 
abords du réaménagement de la mute 112-l 16. 11 mai 1993. 2 p. 

Ville de Sain-Lambert Lettre informant la commission de sa position sur 
le projet. 14mai 1993. lp 

Hydre-Québec. Lettre relative B sa participation à un comité de suivi 
17 mai 1993. 1 p 

Ville de Saint-Hubert. Comptes rendus des rencontres des 24 mars, 8 avril 
et 10 mai tenues entre la commission et les requérants sur le projet de 
réaménagement de la mute I 12-l 16. 8 p. 

&Y” Caroline Delorme. Lettre de retrait de sa demande d’audience. 
12 mai 1993. 2 p. 

Comité pour l’environnement de Saint-Hubert. Lettre de retrait de sa 
demande d’audience. II mai 1993. 3 p. 
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A26 

A21 

A28 

Canadien National. Lettre relative à sa participation à un comité de suivi. 
13 mai 1993. 

Ville de Saint-Hubert. Extrait de procès-verbal de la séance du conseil du 
18 mai 1993. 

Immobiliers Désourdy inc. Lettre informant le ministre de 
l’Environnement de son approbation des propositions du MTQ. 20 mai 
1993. 2 p. 

par le promoteur: 

Bl 

B2 

B3 

B4 

B5 

B6 

B7 

BX 

B9 

MTQ. Evaluation préliminaire de la faisabilité d’un déplacement de la 
voie ferrée à proximité de l’autoroute 112-l 16. 24 mats 1993. 2 p. 

MTQ. Réponses aux questions des requérants. 2 avril 1993. 16 p. 
1 carte en annexe. 

MTQ. Plan de l’aménagement de la route 112-l 16 et des aménagements 
paysagers prévus. (disponible au BAPE seulement) 

MTQ. Plan cadastral des abords du boul. Edna-Maricourt (disponible au 
BAPE seulement). 

MTQ. Itinéraire prévu pour le transport lourd entrant et sortant de chez 
Immobiliers Désourdy inc. (disponible au BAPE seulement) 

MTQ. Photos de différents types d’écrans acoustiques. 5 p. 

MTQ. Réponses aux questions des requérants. 8 avril 1993. 5 p, (carte 
en annexe disponible au BAPE seulement) 

MTQ. Photos de différents designs d’échangeurs (disponibles au BAPE 
seulement) 

MTQ. Étude complémentaire d’impact sonore route I 12-116. Mats 1993. 

.~~ 
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liste des documents déposés 

BlO MTQ. Réponses aux questions des requérants. 23 avril 1993.19 p. 

Bll MTQ. Plans et schémas de l’éclairage ptévu. 

B12 MTQ. Extraits de procès-verbaux des municipalités de Sain-Hubert (18 
avril 1989) et de Longueuil(17 mai 1989). 5 p. 

B13 MTQ. Fond de carte à jour utilisé pour l’étude complémentaire d’impact 
sonore. 27 avril 1993. 

B14 MTQ. Réponses aux questions des requérants. 7 mai 1993. 15 p. 

B15 MTQ. Réponses aux questions des tequérants. 12 mai 1993.3 p. 

B16 MTQ.Lettre d’engagement du MTQ à respecter les conditions de retrait 
de demandes d’audience des requémnts. 19 mai 1993. 3 p. 

B17 MTQ. Lettre stipulant l’entente intervenue avec Immobiliers Désourdy 
inc. 19 mai 1993. lp 

par la commission: 

Cl BAPE. Compte rendu de la réunion du 2 avril 1993 entre la commission 
et le MTQ. 1 p. 

C2 BAPE. Compte rendu de la réunion du 8 avril 1993 entre la commission 
et les requérants. 4 p. 

c3 BAPE. Lettre à M. Raymond Lampron, conseiller de 18 ville de 
Saint-Hubert, relative à la proposition d’un comité de suivi. 27 avril 1993. 

IP 

c4 BAPE. Lettre à M. Jean-Pierre Gravel, d’Hydro-Québec, relative II la 
proposition d’un comité de suivi. 28 avril 1993. Ip 
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C5 BAPE. Lettre à M. Roch L&mmeau, directeur général de la ville de 
Longueuil, relative à la proposition d’un comité de suivi. 11 mai 1993. 

1P 

C6 BAPE. Lettre à M. Luc Démy, ingénieur au Canadien National, relative à 
la proposition d’un comité de suivi. 11 mai 1993. lp 
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